
EVIDENCE TÉMOIGNAGES

OTTAWA, Thursday, February 12, 2026 OTTAWA, le jeudi 12 février 2026

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met with videoconference this day at 10:30 a.m. [ET] to
examine the subject matter of Part 4 of Bill C-4, An Act
respecting certain affordability measures for Canadians and
another measure.

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 30 (HE), avec
vidéoconférence, pour examiner la teneur de la partie 4 du projet
de loi C-4, Loi concernant certaines mesures d’abordabilité pour
les Canadiens et une autre mesure.

Senator David M. Arnot (Chair) in the chair. Le sénateur David M. Arnot (président) occupe le fauteuil.

[English] [Traduction]

The Chair: Good morning. My name is David Arnot. I’m a
senator from Saskatchewan and the chair of this committee.

Le président : Bonjour. Je m’appelle David Arnot. Je suis un
sénateur de la Saskatchewan et je préside ce comité.

I invite my colleagues to introduce themselves. J’invite mes collègues à se présenter.

[Translation] [Français]

Senator Miville-Dechêne: I am Julie Miville-Dechêne, from
Quebec.

La sénatrice Miville-Dechêne : Julie Miville-Dechêne, du
Québec.

[English] [Traduction]

Senator Tannas: Scott Tannas from Alberta. Le sénateur Tannas : Scott Tannas, de l’Alberta.

Senator Cuzner: Rodger Cuzner, Nova Scotia. Le sénateur Cuzner : Rodger Cuzner, de la Nouvelle-Écosse.

[Translation] [Français]

Senator Clement: I am Bernadette Clement, from Ontario. La sénatrice Clement : Bernadette Clement, de l’Ontario.

[English] [Traduction]

Senator Prosper: Paul Prosper, Nova Scotia, Mi’kma’ki
territory.

Le sénateur Prosper : Paul Prosper, de la Nouvelle-Écosse,
sur le territoire Mi’kma’ki.

Senator Simons: Paula Simons, Alberta, and I come from
Treaty 6 territory.

La sénatrice Simons : Paula Simons, de l’Alberta, et je viens
du territoire visé par le Traité no 6.

Senator Pate: Kim Pate. I live here on the unceded,
unsurrendered and unreturned territory of the Algonquin
Anishinaabe.

La sénatrice Pate : Kim Pate. Je vis ici, sur le territoire non
cédé et non restitué des Algonquins anishinabes.

[Translation] [Français]

Senator Oudar: Good morning. I am Manuelle Oudar, from
Quebec.

La sénatrice Oudar : Bonjour. Manuelle Oudar, du Québec.

Senator Saint-Germain: I am Raymonde Saint-Germain,
from Quebec.

La sénatrice Saint-Germain : Raymonde Saint-Germain, du
Québec.

[English] [Traduction]

The Chair: Honourable senators, we’re meeting to continue
our study on the subject matter of Part 4 of Bill C-4, An Act
respecting certain affordability measures for Canadians and
another measure.

Le président : Honorables sénateurs, nous nous réunissons
pour poursuivre notre étude sur la teneur de la partie 4 du projet
de loi C-4, Loi concernant certaines mesures d’abordabilité pour
les Canadiens et une autre mesure.
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With respect to our first panel, we’re pleased to welcome Jim
Balsillie, Founder, Centre for Digital Rights, or CDR, by video
conference; Bill Hearn, Principal, Hearn Law, External General
Counsel to the Centre for Digital Rights, by video conference;
Jason Woywada, Executive Director, BC Freedom of
Information and Privacy Association, by videoconference; and
Sara Bannerman, Professor and Canada Research Chair of
Communication Policy and Governance.

Pour notre premier groupe de témoins, nous avons le plaisir
d’accueillir par vidéoconférence les représentants du Centre pour
les droits numériques, ou CDN : M. Jim Balsillie, fondateur, et
Me Bill Hearn, directeur, Hearn Law, conseiller juridique
externe du CDN. Nous recevons également par vidéoconférence
M. Jason Woywada, directeur général de la BC Freedom of
Information and Privacy Association; et Mme Sara Bannerman,
professeure et titulaire de la Chaire de recherche du Canada en
politique de communication et gouvernance.

We welcome all the witnesses. Thank you for joining us under
short notice for this study. We will begin with opening remarks
by the witnesses. Time is of the essence, today most particularly.
I will allow each witness five minutes, but when we get to
questions, I will be very circumspect and succinct. I see there are
a number of senators here, so maybe we should start with four
minutes each.

Bienvenue à tous les témoins. Merci de vous joindre à nous
malgré le court préavis pour cette étude. Nous allons commencer
par les déclarations préliminaires des témoins. Le temps presse,
surtout aujourd’hui. Je vais accorder cinq minutes à chaque
témoin, mais lorsque nous passerons aux questions, je serai très
circonspect et succinct. Je vois qu’il y a plusieurs sénateurs
présents, alors nous devrions peut-être commencer par accorder
quatre minutes à chacun.

In order to proceed as efficiently as possible, I will now ask
each of the four witnesses to commence.

Afin de procéder le plus efficacement possible, je vais
maintenant demander à chacun des quatre témoins de
commencer.

Mr. Balsillie, you’re first, please. Monsieur Balsillie, vous êtes le premier. Allez-y, s’il vous
plaît.

Jim Balsillie, Founder, Centre for Digital
Rights: Honourable chair, honourable senators, thank you for
the opportunity to appear before you as you study Part 4 of
Bill C-4.

Jim Balsillie, fondateur, Centre pour les droits
numériques : Honorable président, honorables sénateurs, je
vous remercie de me donner l’occasion de comparaître devant
vous dans le cadre de votre étude de la partie 4 du projet de
loi C-4.

I am here in my role as founder of the Centre for Digital
Rights, and I am joined by the centre’s general counsel, Bill
Hearn.

Je suis ici à titre de fondateur du Centre pour les droits
numériques, et je suis accompagné de l’avocat général du centre,
Bill Hearn.

I will focus my remarks on four areas. First, the absence of
governance for the contemporary surveillance economy has
allowed personal data generated by our experiences, choices and
even our thoughts to be captured, processed and traded as an
economic input for profit and power. This inattention has led to a
litany of harms that continues to worsen. A list of harms to both
individuals and communities is summarized in Figure 1 of my
appendix.

Mes observations porteront principalement sur quatre
domaines. Premièrement, en raison de l’absence de gouvernance
dans l’économie de surveillance contemporaine, les
renseignements personnels générés par nos expériences, nos
choix et même nos pensées ont pu être recueillis, traités et
échangés en tant qu’intrants économiques à des fins de profit et
de pouvoir. Cette faute d’inattention a entraîné une longue liste
de préjudices qui continuent de s’aggraver. Je présente à la
figure 1 de mon annexe une liste des préjudices subis par les
personnes et les communautés.

Second, these harms have led to the erosion of fundamental
human rights. The digital age is shaped by who controls the data,
the algorithms that act on it and the information environments
they create. This has caused a new era of human
commodification that violates fundamental human rights in new
ways, which I list in Figure 2 of my appendix.

Deuxièmement, ces préjudices ont entraîné l’érosion de droits
fondamentaux de la personne. L’ère numérique est façonnée par
les personnes qui contrôlent les données, les algorithmes qui
utilisent ces données et les environnements d’information créés
en conséquence. Cela a engendré une nouvelle ère de
marchandisation de l’être humain qui viole les droits
fondamentaux de la personne de nouvelles manières, que je
présente dans la figure 2.

24:2 Legal and Constitutional Affairs 12-2-2026



Part 4 directly violates the right to political participation and
democratic self-governance. Over time, these conditions weaken
individual autonomy and collective self-governance.

La partie 4 viole directement le droit à la participation
politique et à l’autonomie démocratique. Au fil du temps, les
conditions qu’elle crée affaiblissent l’autonomie individuelle et
collective.

Third, the unprecedented levels of surveillance coupled with
advanced algorithms have also created markets that are neither
free nor fair, driving higher costs of living and eroding
paycheques for most of Canada’s working population. Last
week, I wrote about this connection in The Globe and Mail,
which I have submitted in Figure 3. Weak privacy rules allow
firms to collect and use detailed personal data without
meaningful limits, shaping prices through opaque and
individualized practices rather than transparent competition. In
practical terms, inadequate privacy governance contributes
directly to higher household costs.

Troisièmement, les niveaux de surveillance sans précédent et
les algorithmes de pointe ont également créé des marchés qui ne
sont ni libres ni équitables, ce qui cause une augmentation du
coût de la vie et une érosion des chèques de paie de la plupart
des travailleurs canadiens. La semaine dernière, un texte que j’ai
rédigé à cet effet a été publié dans le Globe and Mail et j’ai
présenté cet article à la figure 3. En raison de la faiblesse des
règles de confidentialité, les entreprises peuvent recueillir et
utiliser des renseignements personnels détaillés sans limites
significatives; les prix sont donc façonnés par des pratiques
opaques et individualisées plutôt que par une concurrence
transparente. En pratique, une gouvernance inadéquate de la
protection des renseignements personnels contribue directement
à l’augmentation des coûts des ménages.

Fourth, we have a real problem with how political parties in
Canada approach privacy. Political data sits at the core of
democratic participation, yet Canadian political parties have
placed themselves outside the privacy rules they impose on
others. In Europe, under the General Data Protection Regulation,
or GDPR, political opinions and political affiliation are classified
as data of the highest sensitivity and subject to heightened
protection, including strict limits on processing, explicit consent,
or a clearly defined public interest basis, including binding
regulatory enforcement.

Quatrièmement, nous avons un réel problème avec la façon
dont les partis politiques au Canada abordent la protection des
renseignements personnels. Les données politiques sont au cœur
de la participation démocratique, mais les partis politiques
canadiens ont fait en sorte que les règles de confidentialité qu’ils
imposent aux autres ne s’appliquent pas à eux. En Europe, en
vertu du Règlement général sur la protection des données, les
opinions politiques et l’affiliation politique constituent une
catégorie de données de la plus haute sensibilité qui fait l’objet
de protections renforcées, notamment des limites strictes au
traitement, un consentement explicite ou des motifs d’intérêt
public clairement définis, ainsi qu’une application réglementaire
contraignante.

Part 4 is framed around affordability, but all it does is exempt
federal political parties from privacy obligations entirely. It
provides no independent enforcement and applies retroactively.
This follows years of resistance by political parties to basic
transparency about what data they collect on voters, as
summarized in Figure 4 of my appendix. This also comes during
litigation challenging the exemption federal parties claim from
privacy obligations legislated in certain provinces.

La partie 4 est axée sur l’abordabilité, mais elle ne fait
qu’exempter complètement les partis politiques fédéraux des
obligations en matière de protection des renseignements
personnels, ne prévoit aucune application indépendante et
s’applique rétroactivement. Cette partie est présentée après des
années de résistance de la part des partis politiques à une
transparence élémentaire sur les renseignements qu’ils
recueillent au sujet des électeurs, comme le résume la figure 4.
En outre, elle est présentée alors qu’un litige en cours conteste
l’exemption des partis politiques fédéraux aux obligations en
matière de protection des renseignements personnels prévues par
la loi dans certaines provinces.

To conclude, Part 4 is not only wholly inadequate; it is also
out of place. Measures that compromise democratic integrity
should not be held hostage to much-needed relief measures
aimed at affordability. Challenges this serious deserve separate
study through stand-alone legislation and full public scrutiny.

En conclusion, non seulement la partie 4 est-elle totalement
inadéquate, mais elle est déplacée. Les mesures qui
compromettent l’intégrité démocratique ne devraient pas prendre
en otage des mesures d’allégement grandement nécessaires
visant à augmenter l’abordabilité. De telles mesures méritent une
étude séparée dans le cadre d’un projet de loi distinct soumis à
un examen public complet.

Thank you. I look forward to your questions. Je vous remercie. Je répondrai avec plaisir à vos questions.

12-2-2026 Affaires juridiques et constitutionnelles 24:3



Bill Hearn, Principal, Hearn Law, External General
Counsel to Centre for Digital Rights, Centre for Digital
Rights: Good morning, honourable senators. For eight years, the
CDR has worked to subject Canada’s federal political parties, or
FPPs, to robust guardrails protecting Canadians’ privacy. CDR’s
December 2025 brief on Bill C-4 describes how Part 4 violates
both the division of powers under the Constitution and
Canadians’ right to an informed vote under the Charter.

Me Bill Hearn, directeur, HearnLaw, conseiller juridique
externe du Centre pour les droits numériques, Centre pour
les droits numériques : Bonjour, honorables sénateurs. Depuis
huit ans, le Centre pour les droits numériques, ou CDN, s’efforce
de soumettre les partis politiques fédéraux, ou PPF, à des
garde‑fous solides pour protéger la vie privée des Canadiens. Le
mémoire du CDN de décembre 2025 concernant le projet de
loi C-4 décrit comment la partie 4 viole à la fois la séparation des
pouvoirs consacrée par la Constitution et le droit des Canadiens à
un vote éclairé conformément à la Charte.

There are six documents pertinent to your study that I’ve
submitted in an appendix, including Document 2, CDR’s
December 2019 proposal to extend PIPEDA to the FPPs;
Document 3, CDR’s October 2023 report on former Bill C-27
reiterating this proposal; Document 5, the December 2019
complaint letter to the Information and Privacy Commissioner
for British Columbia that revealed the FPPs’ penchant for
litigation; and Document 6, the transcript of a September 2019
podcast in which a political insider exposes the FPPs’ cavalier
attitudes toward protecting Canadians’ personal information and
their quasi-constitutional right to privacy.

Il y a six documents pertinents pour votre étude, qui sont dans
l’annexe, y compris le document 2, soit la proposition présentée
par le CDN en décembre 2019 en vue d’étendre l’application de
la Loi sur la protection des renseignements personnels et les
documents électroniques, ou LPRPDE, aux PPF; le document 3,
soit le rapport du CDN d’octobre 2023 sur l’ancien projet de
loi C-27 qui réitère cette proposition; le document 5, soit la lettre
de la plainte déposée en décembre 2019 auprès du Commissariat
à l’information et à la protection de la vie privée de la Colombie-
Britannique qui a révélé le penchant des PPF pour les litiges; et
le document 6, soit la transcription de la baladodiffusion
de septembre 2019 dans laquelle un habitué des milieux
politiques expose l’attitude désinvolte des FPP envers la
protection des renseignements personnels des Canadiens et de
leur droit quasi constitutionnel à la vie privée.

Against this concerning backdrop, CDR urges this committee
to recommend that, first, Part 4 be dropped from Bill C-4; and
second, PIPEDA be modernized to cover FPPs.

Dans ce contexte préoccupant, le CDN exhorte le comité à
recommander, premièrement, que la partie 4 soit retirée du projet
de loi C-4 et, deuxièmement, que la LPRPDE soit modernisée
pour qu’elle s’applique aux PPF.

Thanks for this opportunity to present CDR’s concerns.
I welcome your questions.

Je vous remercie de me donner l’occasion de présenter les
préoccupations du CDN. Je serai heureux de répondre à vos
questions.

The Chair: Thank you. Le président : Merci.

Mr. Woywada? Voulez-vous prendre la parole, monsieur Woywada?

Jason Woywada, Executive Director, BC Freedom of
Information and Privacy Association: Chair, honourable
senators, thank you for the opportunity to appear today.

Jason Woywada, directeur général, BC Freedom of
Information and Privacy Association : Monsieur le président,
honorables sénateurs, je vous remercie de me donner l’occasion
de comparaître aujourd’hui.

Today I am presenting from the unceded ancestral homelands
of the Lekwungen-speaking peoples in what is known as
Victoria, British Columbia.

Je m’adresse à vous depuis les terres ancestrales non cédées
des peuples de langue lekwungen, dans la région connue sous le
nom de Victoria, en Colombie-Britannique.

I will be very direct with the committee. Bill C-4, Part 4,
represents a significant departure from established Canadian
democratic and privacy norms that places the personal
information of Canadians at increased risk. It does not simply
modernize electoral rules. It removes guardrails protecting the
personal information of Canadians at a time when global
experience tells us those guardrails are increasingly important.

Je parlerai sans détour. La partie 4 du projet de loi C-4
représente un écart important par rapport aux normes
démocratiques et de protection de la vie privée établies au
Canada, ce qui expose les renseignements personnels des
Canadiens à un risque accru. Ces dispositions ne se contentent
pas de moderniser les règles électorales. Elles suppriment les
mesures de protection qui préservent les renseignements
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personnels des Canadiens à un moment où l’expérience mondiale
nous dit que ces mesures sont de plus en plus essentielles.

Political parties in Canada invest heavily in collecting and
analyzing personal information. Parliament is well aware that
this data can be misused and weaponized. In 2018, the Standing
Committee on Access to Information, Privacy and Ethics
examined data-driven electoral manipulation connected to
Brexit, prompted by Canadian corporate involvement and the
offshoring of voter data.

Les partis politiques au Canada investissent massivement dans
la collecte et l’analyse de renseignements personnels. Le
Parlement est bien conscient que ces données peuvent être
utilisées à mauvais escient et servir d’arme. En 2018, le Comité
permanent de l’accès à l’information, de la protection des
renseignements personnels et de l’éthique s’est penché sur la
manipulation électorale fondée sur les données dans le cadre du
Brexit, motivée par la participation d’entreprises canadiennes et
la délocalisation des données électorales.

In 2024, the Public Inquiry into Foreign Interference in
Federal Electoral Processes examined coordinated efforts by
foreign states to influence Canadian elections through domestic
channels.

En 2024, l’Enquête publique sur l’ingérence étrangère dans les
processus électoraux fédéraux a examiné les efforts coordonnés
déployés par des États étrangers pour influencer les élections
canadiennes par des voies nationales.

Now, in 2026, we have organizations and political parties
aligning with separatists and a foreign power to promote a
referendum that could break up the country.

Aujourd’hui, en 2026, il y a des organisations et des partis
politiques qui s’allient avec des séparatistes et une puissance
étrangère pour faire valoir un référendum qui pourrait diviser le
pays.

Instead of drawing from these studies and experiences and
treating them as cautionary lessons, Bill C-4, Part 4, moves in
the opposite direction and opens the floodgates. Part 4 is
troubling for numerous reasons. It removes meaningful limits on
the collection, use and retention of personal information by
political parties and their agents. It removes independent
oversight specialized in information management and removes
citizen rights without establishing any minimum national
standards framework.

Au lieu de prendre ces études et expériences comme un
avertissement, la partie 4 du projet de loi C-4 va dans la direction
opposée et ouvre les vannes. La partie 4 est préoccupante pour
de nombreuses raisons. Elle élimine des limites raisonnables
imposées à la collecte, à l’utilisation et à la conservation des
renseignements personnels par les partis politiques et leurs
agents. Elle supprime un mécanisme de surveillance indépendant
spécialisé dans la gestion de l’information et restreint les droits
des citoyens sans établir de cadre national de normes minimales.

Additionally, there is no alignment with Canadian privacy
standards established in 1996 and reaffirmed in 2001, no right
for people to access their own personal information under the
control of political parties, no breach-notification obligations and
no independent regulator empowered with order-making
capabilities.

De plus, elle n’est pas conforme aux normes canadiennes en
matière de protection de la vie privée établies en 1996 et
réitérées en 2001, elle ne prévoit aucun droit permettant aux gens
d’accéder à leurs propres renseignements détenus par des partis
politiques, aucune obligation de notification en cas de violation
et aucun organisme de réglementation indépendant habilité à
rendre des ordonnances.

Part 4 grants political parties more power and less oversight in
the collection, use and retention of personal information than
Canada’s spy agencies. At a moment of declining public trust,
Parliament is effectively saying, “Trust the parties.” Experience
tells us that trust without law is no protection for the public.

La partie 4 accorde aux partis politiques plus de pouvoir et
moins de surveillance lors de la collecte, l’utilisation et la
conservation des renseignements personnels qu’aux services
d’espionnage du Canada. À un moment où la confiance du public
est mise à mal, le Parlement dit en fait aux citoyens de faire
confiance aux partis. L’expérience nous montre que faire
confiance en l’absence de loi ne protège pas le public.

Political parties now hold information that is as valuable as the
money they raise. Those managing these systems operate under
intense pressure to identify, persuade and mobilize voters. This
creates predictable structural risks and dangerous moral
rationalizations that cannot be addressed through voluntary
policies alone.

Les partis politiques détiennent maintenant des
renseignements aussi précieux que les fonds qu’ils recueillent.
Ceux qui gèrent ces systèmes subissent une pression intense pour
identifier, persuader et mobiliser les électeurs, ce qui crée des
risques structurels prévisibles et des justifications morales
dangereuses qui ne peuvent pas être contrés uniquement par des
politiques volontaires.
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That is precisely why Canadian privacy law has always relied
upon principles-based approaches, with legislated guardrails.
Civil rights, including privacy, have long been protected through
shared federal and provincial frameworks, enforced by
independent officers of Parliament and the legislatures. Part 4
attempts to remove those protections when personal information
is held by a single powerful class of actors — political parties
and their agents — without replacing them with equivalent
federal safeguards. That approach is inconsistent with Canadian
federalism, established privacy jurisprudence and democratic
principles.

C’est précisément la raison pour laquelle le droit canadien
relatif à la protection de la vie privée a toujours reposé sur des
principes dotés de garde-fous inscrits dans la loi. Les droits
civils, y compris le droit à la vie privée, sont depuis longtemps
protégés par des cadres fédéraux et provinciaux communs,
appliqués par des agents indépendants du Parlement et des
assemblées législatives. La partie 4 tente de supprimer ces
protections lorsque les renseignements personnels sont détenus
par une seule catégorie d’acteurs puissants, les partis politiques
et leurs agents, sans les remplacer par des garanties fédérales
équivalentes. Cette approche va à l’encontre du fédéralisme
canadien, de la jurisprudence établie en matière de protection de
la vie privée et des principes démocratiques.

Foreign interference does not require hackers overseas; it often
relies on lawfully obtained domestic personal information
accessed through intermediary domestic actors that can include
Canadian political parties. In such cases, the data may be
lawfully collected and election law may not be formally
breached, yet the cumulative effect can still be the distortion of
democratic choice, decision-making and the erosion of electoral
sovereignty. That is why privacy and fair information safeguards
are also national security safeguards. By weakening those
safeguards without replacing them, Bill C-4 lowers the barrier
for foreign interference.

L’ingérence étrangère ne nécessite pas de pirates
informatiques à l’étranger; elle repose souvent sur des
renseignements personnels obtenus légalement au pays par
l’intermédiaire d’acteurs nationaux, qui peuvent inclure des
partis politiques canadiens. Dans de tels cas, les données peuvent
être recueillies légalement sans enfreindre officiellement la loi
électorale, mais l’effet cumulatif peut tout de même déformer le
choix démocratique, la prise de décisions et porter atteinte à la
souveraineté électorale. C’est pourquoi les mécanismes de
protection de la vie privée et de l’équité dans le traitement de
l’information sont aussi des garanties de sécurité nationale. En
affaiblissant ces garanties sans les remplacer, le projet de loi C-4
réduit les obstacles à l’ingérence étrangère.

In conclusion, it is a fact that the elected members of the
House of Commons have passed this law. It is also a fact that, as
majority members of federal political parties involved in ongoing
litigation, they have a vested interest in Part 4. That is unusual,
and it is precisely the sort of scenario where sober second
thought is essential. In past interventions on privacy, national
security and electoral law, the Senate sought to strengthen
legislation by seeking to add guardrails when the House moved
too quickly or too narrowly.

En conclusion, il est vrai que les élus de la Chambre des
communes ont adopté cette loi. Il est également vrai qu’en tant
que membres majoritaires des partis politiques fédéraux
impliqués dans le présent litige, ils sont directement concernés
par la partie 4. C’est inhabituel, et c’est précisément le genre de
scénario où un second examen objectif est essentiel. Lors
d’interventions antérieures sur la protection de la vie privée, la
sécurité nationale et la loi électorale, le Sénat a cherché à
renforcer la législation en y ajoutant des garde-fous lorsque la
Chambre agissait trop rapidement ou de manière trop restrictive.

Part 4 of Bill C-4 calls for that same corrective action. The
Senate can ensure Canadians do not lose long-recognized civil
rights simply because their personal information is controlled by
a political party. It can require minimum national standards for
political parties aligned to Canadian fair information principles
and Canadian privacy standards. It can restore the need for
involvement of independent oversight with expertise in
information management and ensure constitutional alignment
while explicitly accounting for foreign-interference risks. These
steps would not impede democratic participation; they would
ensure it occurs within enforceable, transparent and
constitutionally sound boundaries.

La partie 4 du projet de loi C-4 nécessite le même genre de
mesure corrective. Le Sénat peut veiller à ce que les Canadiens
ne perdent pas des droits civils de longue date simplement parce
que leurs renseignements personnels sont contrôlés par un parti
politique. Il peut imposer aux partis politiques des normes
nationales minimales conformes aux principes canadiens
d’équité en matière d’information et aux normes canadiennes sur
la protection de la vie privée. Il peut rétablir la nécessité d’avoir
un mécanisme de surveillance indépendant composé d’experts en
gestion de l’information et assurer l’harmonisation
constitutionnelle tout en tenant explicitement compte des risques
d’ingérence étrangère. Ces mesures n’entraveraient pas la
participation démocratique; elles garantiraient qu’elle se déroule
dans des limites applicables, transparentes et constitutionnelles.
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Once privacy protections are removed, they are unlikely to
come back, and the harm may be irreversible.

Une fois les mesures de protection de la vie privée supprimées,
elles ont peu de chances d’être rétablies, et le préjudice pourrait
être irréversible.

Thank you. I welcome your questions. Merci. Je serai heureux de répondre à vos questions.

The Chair: Thank you. Professor Bannerman, please go
ahead.

Le président : Merci. Madame Bannerman, vous avez la
parole.

Sara Bannerman, Professor and Canada Research Chair of
Communication Policy and Governance, as an
individual: Thank you for inviting me and for your work on
Part 4 of Bill C-4. Today, I’ll discuss Part 4 and my relevant
research, but I want to start with an example.

Sara Bannerman, professeure et titulaire de la Chaire de
recherche du Canada en politique de communication et
gouvernance, à titre personnel : Merci de l’invitation et de
votre travail relativement à la partie 4 du projet de loi C-4.
Aujourd’hui, je vais vous entretenir de la partie 4 et des
recherches que je mène, mais je tiens à commencer par un
exemple.

Last summer, my partner received a call from a major federal
party inviting her to attend Ottawa Pride. My partner is not very
public. How did the party get that information? Did a volunteer
provide it? Did they observe at the door? Are they ingesting
marriage registries into their data systems?

L’été dernier, ma partenaire a reçu un appel d’un des
principaux partis fédéraux l’invitant à participer à Fierté Ottawa.
Ma partenaire est une personne assez réservée. Comment le parti
a-t-il obtenu cette information? Un bénévole l’a-t-il fournie?
L’a‑t‑on observée à la maison? Le parti intègre-t-il les registres
de mariage dans ses systèmes de données?

Part 4 of Bill C-4 purports to provide a complete personal
information regime for political parties, but it’s far from
complete. It would retroactively make provincial privacy laws
inapplicable to political parties, shielding them from legal
responsibility, as per a recent B.C. Supreme Court decision that
is under appeal.

La partie 4 du projet de loi C-4 prétend établir un régime
complet de protection des renseignements personnels pour les
partis politiques, mais ce régime est loin d’être complet. Il
rendrait les lois provinciales sur la protection de la vie privée
rétroactivement inapplicables aux partis politiques, les
protégeant ainsi de toute responsabilité légale, conformément à
une décision récente de la Cour suprême de la Colombie-
Britannique, qui fait actuellement l’objet d’un appel.

It’s a privacy-busting bill. C’est un projet de loi qui porte atteinte à la vie privée.

It doesn’t meet the core privacy principles. Principle 2 is that
the purposes of collection should be identified; it only requires
illustrative examples. Principle 3 is that knowledge and consent
should be given; instead, it gives near blanket permission to
parties and those working with them — potentially tech
companies — to collect and use any type of personal
information. Most Canadians that my team surveyed felt that
sensitive personal information should never be collected and
retained, or should be done only with individuals’ explicit
consent.

Il ne respecte pas les principes fondamentaux en matière de
protection de la vie privée. Le deuxième principe stipule que
l’objectif de la collecte de renseignements doit être précisé, mais
le projet de loi exige seulement de fournir des exemples. Le
troisième principe indique que la connaissance et le
consentement de la personne concernée sont obligatoires. Or, le
projet de loi accorde une permission quasi générale aux partis et
à leurs collaborateurs — potentiellement des entreprises
technologiques — de recueillir et d’utiliser tout type de
renseignements personnels. La plupart des Canadiens interrogés
par mon équipe estimaient que les renseignements personnels de
nature délicate ne devraient jamais être recueillis et conservés,
ou qu’ils devraient l’être seulement avec le consentement
explicite de la personne concernée.

It doesn’t address principle 4, on limiting collection. There are
no limits on the types of personal information that parties and
their agents or volunteers can collect: Ethnicity, religion, sexual
orientation, gender identity and location are all fair game. My
team’s work suggests placing the most sensitive types of
information out of bounds.

Le projet de loi ne traite pas du quatrième principe, qui vise à
limiter la collecte. Il ne prévoit aucune limite quant aux types de
renseignements personnels que les partis et leurs agents ou
bénévoles peuvent recueillir. L’origine ethnique, la religion,
l’orientation sexuelle, l’identité de genre et la localisation
géographique sont toutes des informations qui peuvent être
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recueillies. Les travaux de mon équipe indiquent qu’il faudrait
exclure les types renseignements les plus sensibles.

It doesn’t address principle 5, on limiting use. It doesn’t
prevent making profiles; statistical inferences about sexual
orientation, interests, political opinions or religion; or any uses
involving AI. There are massive risks of misuse and of the wall
between political parties and government breaking down, making
information available to government or for patronage. Data could
be used against civil servants at the border or passed to other
governments. OpenMedia recently revealed that parties use many
data companies, many of those foreign. Tech companies
routinely take data and apologize later.

Le projet de loi ne traite pas non plus du cinquième principe,
qui consiste à limiter l’utilisation des renseignements. Il
n’empêche pas de créer des profils, de faire des déductions
statistiques sur l’orientation sexuelle, les intérêts, les opinions
politiques ou la religion, ni de faire un usage impliquant l’IA. Il
existe des risques considérables d’utilisation abusive des
renseignements et d’effondrement du mur entre les partis
politiques et le gouvernement, ce qui ferait en sorte que le
gouvernement aurait accès aux renseignements ou que ceux-ci
pourraient être utilisés à des fins de favoritisme. Les données
pourraient être utilisées contre des fonctionnaires à la frontière
ou transmises à d’autres gouvernements. OpenMedia a
récemment révélé que les partis font appel à de nombreuses
entreprises de données, dont beaucoup sont des sociétés
étrangères. Les entreprises technologiques recueillent
régulièrement des données, et elles s’en excusent ensuite.

Personal data and metadata are useful to businesses and
governments, domestic and foreign, including on trade and
sovereignty issues.

Les données personnelles et les métadonnées sont utiles aux
entreprises et aux gouvernements, tant nationaux qu’étrangers,
notamment dans les domaines du commerce et de la
souveraineté.

Part 4 of Bill C-4 doesn’t address principle 6, on ensuring
accuracy, nor principle 7, on safeguarding personal information.
It requires only that training offered to volunteers be described.
It could allow tech companies or others potentially unbridled
access and use, with little or no meaningful protection or
oversight. This is at odds with personal and digital sovereignty,
as well as common sense. Breaches and misuses of data are not a
question of if but when.

La partie 4 du projet de loi C-4 ne traite pas du sixième
principe, qui porte sur l’exactitude des renseignements, ni du
septième principe, qui vise à protéger les renseignements
personnels. Elle exige seulement que la formation offerte aux
bénévoles soit décrite. Elle pourrait permettre à des entreprises
technologiques ou à d’autres entités de profiter d’un accès et
d’une utilisation potentiellement sans limites, avec peu ou pas de
mesures adéquates de protection ou de surveillance. Cela va à
l’encontre de la souveraineté personnelle et numérique, ainsi que
du bon sens. La question n’est pas de savoir s’il y aura des
atteintes aux données et de mauvaises utilisations des
renseignements, mais plutôt quand cela se produira.

Part 4 doesn’t address principle 9, on the right of access, nor
principle 10, on the right to make a complaint. Instead, it makes
those existing provincial rights inapplicable.

La partie 4 ne traite pas du neuvième principe, qui porte sur le
droit d’accès aux renseignements, ni du dixième principe, qui
concerne le droit de porter plainte. Elle rend plutôt inapplicables
les droits provinciaux existants.

My team’s work surveying Canadians raises the concern that
failing to subject political parties to the 10 basic privacy
principles may threaten confidence and engagement in elections.
We found that, first, respondents were not aware of the range of
data that the parties collect, particularly political views,
ethnicity, income, religion, and online activities and IDs.

Les travaux menés par mon équipe auprès des Canadiens
soulèvent une préoccupation, à savoir que le fait de ne pas
amener les partis politiques à respecter les 10 principes
fondamentaux en matière de protection de la vie privée risque de
nuire à la confiance envers les élections et à la participation des
électeurs. Premièrement, nous avons constaté que les répondants
n’étaient pas au courant de l’étendue des données recueillies par
les partis, notamment les opinions politiques, l’origine ethnique,
le revenu, la religion, les activités en ligne et les identifiants.

Second, awareness of parties’ collections may reduce electors’
willingness to interact with political parties online. Third,
increasing awareness of datafied campaigning goes hand in hand
with growing concerns about collection. Finally, very few

Deuxièmement, lorsque les électeurs sont conscients des
données recueillies par les partis, ils risquent d’être moins
enclins à interagir avec les partis politiques en ligne.
Troisièmement, la prise de conscience toujours plus grande du
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respondents saw data collection as important to the democratic
process. If collection is important to democracy, our respondents
were not convinced.

fait que les campagnes électorales reposent sur des données
s’accompagne d’une inquiétude grandissante concernant la
collecte de données. Enfin, très peu de répondants considéraient
la collecte de données comme un élément important pour le
processus démocratique. Nos répondants n’étaient donc pas
convaincus que la collecte de données est importante pour la
démocratie.

Part 4 would not create a complete privacy regime; it would
undermine provincial laws that do. Part 4 would undermine
privacy, engagement, confidence and personal and national
digital sovereignty. It would facilitate parties’ exploitation of
electors’ data without limits, transparency or consent. Parties
should be subject to the same fair information principles as
businesses and governments, big and small.

La partie 4 ne créerait pas un régime complet de protection de
la vie privée; elle porterait atteinte aux lois provinciales qui
comportent un tel régime. La partie 4 porterait atteinte à la vie
privée, à la participation, à la confiance et à la souveraineté
numérique personnelle et nationale. Elle faciliterait l’utilisation
sans aucune limite, sans transparence et sans consentement des
données des électeurs par les partis politiques. Les partis
devraient être assujettis aux mêmes principes relatifs à l’équité
dans le traitement de l’information que les entreprises et les
gouvernements, de toutes les tailles.

Part 4 should be deleted. Thank you. La partie 4 devrait être abrogée. Merci.

The Chair: Thank you, professor. Le président : Merci, professeure.

Colleagues, my goal is to make sure that every senator gets a
chance to ask a question. We have 12 senators. I’m going to
restrict it to four minutes for the question and answer both, so I
would ask the senators and witnesses to be as succinct as
possible.

Chers collègues, mon objectif est de faire en sorte que
chaque sénateur ait la possibilité de poser une question. Il y a
12 sénateurs. Je vais limiter le temps de parole à quatre minutes
pour la question et la réponse. Je demande donc aux sénateurs et
aux témoins d’être aussi concis que possible.

Senator Batters: Thanks to all of you for being here and
helping our committee with this. First, I want to say to
Mr. Balsillie that I adored my BlackBerry so much, and I wish I
could still have one. I think I had one of the last ones in the
country. Well done.

La sénatrice Batters : Merci à tous d’être ici et d’aider notre
comité dans le cadre de cette étude. Tout d’abord, je tiens à dire
à M. Balsillie que j’adorais mon BlackBerry et que j’aimerais
encore en avoir un. Je pense que j’étais l’une des dernières
personnes au pays à en posséder un. Bravo.

Also, I wanted to say to you that I very much agree with what
you were saying, both in your opening remarks and also in your
op-ed, when you said that this part is really ill suited to an
affordability act, which is where it’s been placed right now,
probably for the sole purpose of the government making sure
they can pass it quickly.

Je tenais également à vous dire que je suis tout à fait d’accord
avec ce que vous avez dit, tant dans votre allocution d’ouverture
que dans votre lettre d’opinion, lorsque vous avez déclaré que
cette partie du projet de loi ne cadre pas du tout avec une loi sur
l’abordabilité, où elle a été insérée, probablement dans le seul
but de permettre au gouvernement de la faire adopter
rapidement.

Then, I also note that certain portions of this part are similar to
measures that were included in Bill C-65. That was an actual bill
to amend the Canada Elections Act, but it died on the Order
Paper when the Liberal government prorogued Parliament and
then dissolved it to have an election. That would have been the
appropriate type of bill to deal with to allow for more scrutiny.

J’ai remarqué que des dispositions de cette partie sont
similaires à certaines qui figuraient dans le projet de loi C-65. Il
s’agissait d’un projet de loi visant à modifier la Loi électorale du
Canada, mais il est mort au Feuilleton lorsque le gouvernement
libéral a prorogé le Parlement, puis qu’il l’a dissous pour
déclencher des élections. Ce type de projet de loi aurait été
approprié pour permettre un examen plus approfondi.

My questions today are, with my limited time, to Professor
Bannerman.

J’ai peu de temps aujourd’hui, et mes questions vont
s’adresser à Mme Bannerman.
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First, Professor Bannerman, you recommend retaining
clause 446.7, which would require Canada’s Chief Electoral
Officer to hold at least one annual meeting on privacy protection.

Tout d’abord, madame Bannerman, vous recommandez de
conserver l’article 446.7, qui oblige le directeur général des
élections du Canada à tenir au moins une réunion annuelle sur la
protection des renseignements personnels.

For that meeting to have some real impact, especially given
the use of digital tools in campaigns, what would you say is the
minimum content it should have to be able to cover it properly?

Pour que cette réunion ait un réel impact, notamment compte
tenu de l’utilisation d’outils numériques lors des campagnes,
quel devrait être le contenu minimal, afin de couvrir
correctement cet aspect?

Ms. Bannerman: At the meeting, it could be reviewed and
organized around the basic privacy principles, and I guess
checking the privacy policies of the parties, which is the only
thing that this act would retain against those privacy principles in
trying to at least review — which might be all that the meeting
could do — the principles against privacy policies to at least
integrate those principles in some way, as well as looking at any
breaches.

Mme Bannerman : Lors de la réunion, les politiques
pourraient être examinées en fonction des principes
fondamentaux de protection des renseignements personnels.
À mon avis, c’est la seule chose que cette loi permettrait de faire,
à savoir examiner les politiques sur la protection des
renseignements personnels des partis en fonction de ces
principes de protection des renseignements personnels. C’est
peut-être tout ce qu’on pourrait faire lors de la réunion,
c’est‑à‑dire à tout le moins intégrer ces principes d’une certaine
façon, et voir s’il y a des failles.

Unfortunately, the act wouldn’t leave many teeth or much
enforcement power to that meeting, but at least it would
incorporate the principles in some way.

Malheureusement, cette loi ne donne pas beaucoup d’autorité
ni de pouvoir d’application en rapport avec cette réunion, mais
elle permettrait au moins d’intégrer ces principes d’une certaine
façon.

Senator Batters: Dealing with those principles, you
recommend that clause 446.6 require privacy policies to reflect
those 10 fair information principles drawn from the federal act
PIPEDA. Practically speaking, then, which principles of those 10
do you think should be prioritized for political parties and why?

La sénatrice Batters : En ce qui concerne ces principes, vous
recommandez que l’article 446.6 exige que les politiques sur la
protection des renseignements personnels reflètent les
10 principes relatifs à l’équité dans le traitement de l’information
de la LPRPDE. Concrètement, lesquels de ces 10 principes
devraient, selon vous, être prioritaires pour les partis politiques
et pourquoi?

Ms. Bannerman: They are all so important. It’s hard to
prioritize some over others, but the principle of consent is
crucial, as well as the principle of access so that Canadians can
have more transparency about what political parties hold about
them. The principle of transparency about use and limiting use is
extremely important because of the many uses that are possible
and done that Canadians are totally unaware of, making
Canadians effectively unaware of how democracy is operating
and the datafied underpinnings of that.

Mme Bannerman : Ils sont tous très importants. Il est
difficile d’établir un ordre de priorité, mais le principe du
consentement est essentiel, tout comme celui de l’accès aux
renseignements, afin que les Canadiens puissent bénéficier d’une
plus grande transparence quant aux informations que les partis
politiques détiennent à leur sujet. Le principe de transparence et
celui de limitation de l’utilisation sont extrêmement importants
en raison des nombreuses utilisations possibles et actuelles dont
les Canadiens n’ont absolument pas conscience, ce qui fait qu’ils
ignorent comment fonctionne la démocratie et dans quelle
mesure elle repose sur des données.

Safeguarding is important as well, obviously, with the massive
threat of data breaches and misuse. The training of volunteers is
also important, which this version makes very few commitments
on.

Les mesures de sécurité sont également importantes, bien sûr,
compte tenu du très grand risque d’atteintes à la protection des
données et de mauvaises utilisations des renseignements. La
formation des bénévoles est également importante, mais cette
mesure législative reste assez muette là-dessus.

I would highlight those. Thank you for the question. Ce sont les principes que je veux souligner. Merci pour votre
question.

Senator Batters: Thank you, again, to all of you for being
here.

La sénatrice Batters : Je vous remercie tous encore une fois
pour votre présence.
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[Translation] [Français]

Senator Miville-Dechêne: Thank you all for joining us. La sénatrice Miville-Dechêne : Merci à vous tous d’être ici.

Would this bill be better if we added to Part 4 that the express
consent of those from whom information is requested must be
obtained? Because of the use of data banks, isn’t having the
express consent enough? I’d like to hear your thoughts on that.

Si l’on modifiait la partie 4 en ajoutant le consentement
explicite de ceux à qui l’on demande des informations,
aurions‑nous un meilleur projet de loi? À cause du recours aux
banques de données, n’est-ce pas suffisant d’avoir un
consentement explicite? J’aimerais vous entendre à cet effet.

Also, can you give us some easy-to-understand examples of
unacceptable personal information that political parties are
looking for? All the documents talk about personal information,
but could you explain what type of collected information you
find particularly scandalous?

Ensuite, pouvez-vous nous donner quelques exemples faciles à
comprendre d’informations personnelles inacceptables que les
partis politiques recherchent? Dans tous les textes, on parle de
renseignements personnels, mais pourriez-vous nous éclairer
davantage sur ce qui vous scandalise particulièrement comme
type de renseignement recueilli?

[English] [Traduction]

It is for anyone who feels they have enough knowledge to
answer.

La question s’adresse à toute personne qui estime avoir
suffisamment de connaissances pour y répondre.

Mr. Balsillie: Professor Bannerman said a number of
thoughtful things about the privacy violation. The part we have
to understand is that this information is the feedstock of
algorithms for manipulation. You lose personal autonomy and
democratic integrity when everyone is in a siloed manipulation
structure. This is not about free and informed debate where we
have an open forum.

M. Balsillie : La professeure Bannerman a fait plusieurs
remarques pertinentes au sujet de la violation de la vie privée. Ce
qu’il faut comprendre, c’est que ces renseignements constituent
la matière première des algorithmes de manipulation. Lorsque
tout le monde se trouve dans une structure de manipulation
cloisonnée, on perd son autonomie personnelle et l’intégrité
démocratique. Il ne s’agit pas d’un débat libre et éclairé dans le
cadre d’une tribune ouverte.

That’s why it’s so critical to look at the feedstock that comes
into these algorithms. Their power is increasing by the day, and I
can’t see how privacy can survive. I can’t see how democracy
can survive with inadequate privacy in this era of highly
turbocharged algorithms.

C’est pourquoi il est si important d’examiner les données qui
alimentent ces algorithmes. La puissance des algorithmes
augmente de jour en jour, et je ne vois pas comment on pourra
continuer à protéger la vie privée. Je ne vois pas comment la
démocratie pourra survivre vu la protection inadéquate de la vie
privée à l’ère des algorithmes ultra-puissants.

Ms. Bannerman: In some ways, as I reflect on it, consent
might be one of the weaker principles to incorporate because of
the weak mechanisms of consent. Often, consent is achieved by
including it in a privacy policy that people don’t read, and so it
may achieve little. Thank you for the question.

Mme Bannerman : D’une certaine manière, quand j’y pense,
le consentement est peut-être l’un des principes les plus faibles à
intégrer en raison de la faiblesse des mécanismes de
consentement. Souvent, le consentement est obtenu en l’incluant
dans une politique de confidentialité que les gens ne lisent pas,
ce qui ne donne pas grand-chose. Merci pour cette question.

Senator Prosper: Thank you to all our witnesses. Le sénateur Prosper : Merci à tous les témoins.

Professor Bannerman, I take it your position is to just delete
Part 4 from this bill, but I want to delve into some areas you’re
quite familiar with, data sovereignty being one, and also
democratic harms from datafied campaigning, data misuse and
breach risks.

Professeure Bannerman, je comprends que vous préconisez
simplement de supprimer la partie 4 de ce projet de loi, mais je
voudrais approfondir certains domaines que vous connaissez
bien, notamment la souveraineté des données, ainsi que les
atteintes à la démocratie résultant des campagnes électorales
basées sur les données, l’utilisation abusive des données et les
risques d’atteinte à la protection des données.

Within your submission, you link that there are certain privacy
gaps to digital sovereignty and foreign data intermediaries.
Could you explain how reliance on U.S. platforms and data

Dans votre allocution, vous faites le lien entre certaines
lacunes en matière de protection de la vie privée et la
souveraineté numérique et les intermédiaires étrangers du
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brokers creates risks for Canada’s political independence? What
statutory guardrails would you recommend to keep political data
within Canadian jurisdiction and oversight?

traitement de données. Pourriez-vous expliquer en quoi le fait de
dépendre de plateformes et de courtiers en données américains
crée des risques pour l’indépendance politique du Canada?
Quelles protections législatives recommanderiez-vous afin que
les données des partis politiques restent au sein du pays et
fassent l’objet d’une surveillance canadienne?

Ms. Bannerman: Thank you for the question. This issue of
data sovereignty is important right now, and I want to thank you
for focusing on that.

Mme Bannerman : Merci pour cette question. La question de
la souveraineté des données est importante à l’heure actuelle, et
je vous remercie de vous y attarder.

It’s difficult to know what parties are doing with data, what
tech companies are holding on to that data and, in turn, what the
tech companies are doing with the data. We can certainly
remember Facebook’s apology tour after the Cambridge
Analytica scandal, and there are many other apologies that we
have heard. It’s recognized that tech companies often,
legitimately or illegitimately, with a fair or unfair legal basis or
argument or interpretation, will take data, make more data with
that data, such as through statistical inferences, adding in AI to
that and combining that with other data. They could make
extrapolations about individuals’ political positions, opinions,
economic circumstances and economic behaviours that would be
relevant in a trade context, in a political context or in a context
relating to sovereignty.

Il est difficile de savoir ce que les différents partis font avec
les données, quelles entreprises technologiques détiennent ces
données et, par conséquent, ce que ces entreprises en font. Nous
nous souvenons certainement de la tournée d’excuses de
Facebook après le scandale Cambridge Analytica, et nous avons
entendu beaucoup d’autres excuses. Il est reconnu que les
entreprises technologiques, souvent de manière légitime ou
illégitime, avec un fondement, un argument ou une interprétation
juridique valable ou non, recueillent des données, qui leur
servent à produire d’autres données, par exemple par le biais de
déductions statistiques, de l’IA et d’autres données. Elles
pourraient faire des extrapolations quant aux positions politiques,
aux opinions, à la situation économique et aux comportements
économiques des gens qui seraient pertinentes dans un contexte
commercial ou politique ou dans un contexte lié à la
souveraineté.

When I think of where the data may travel, who may have
access to it and what might be done with it, my mind goes wide
and broad because of the capabilities that are there and the ways
that we see data being used broadly in other contexts. We
certainly know, even just looking at the Cambridge Analytica
scandal, where political targeted advertising was being done in
manipulative ways in countries around the world. So we
certainly see infringements of sovereignty everywhere.

Quand je pense aux endroits où les données peuvent être
transmises, aux personnes qui peuvent y avoir accès et à ce qui
peut en être fait, mon esprit s’emballe en raison des capacités
existantes et du fait que nous voyons les données être largement
utilisées dans d’autres contextes. Nous savons bien sûr, ne
serait‑ce qu’en pensant au scandale Cambridge Analytica, que
des publicités politiques ciblées ont été diffusées de manière
manipulatrice dans plusieurs pays dans le monde. Nous
observons donc des atteintes à la souveraineté partout.

It’s a very important thing to focus on. In the absence of
concrete information and transparency, either from political
parties or tech companies, into what’s being done and the data
being held, one can only imagine, and the imaginings are quite
alarming.

C’est une question très importante sur laquelle il faut se
concentrer. En l’absence d’informations concrètes et de
transparence, tant de la part des partis politiques que des
entreprises technologiques, sur ce qui est fait et sur les données
détenues, on ne peut que supposer, et ces suppositions sont assez
alarmantes.

As to guardrails, I think either subjecting political parties to
the same 10 principles as businesses under PIPEDA, whether by
incorporating the 10 principles into the Canada Elections Act, if
that’s what’s at hand at the moment, or doing it by a reform of
PIPEDA. I think those things are important. The future
strengthening of privacy laws will be important because our
current privacy basis is based on individual privacy and consent,
whereas we’re now living in a world of big data, where
extrapolations and data about one person can allow inferences
about another.

En ce qui concerne les protections, je pense qu’il faudrait
assujettir les partis politiques aux mêmes 10 principes de la
LPRPDE que les entreprises, soit en intégrant ces 10 principes
dans la Loi électorale du Canada, si c’est ce qui est possible pour
le moment, soit dans le cadre d’une réforme de la LPRPDE.
Je pense que ces protections sont importantes. Le renforcement
dans l’avenir des lois sur la protection des renseignements
personnels sera important, car actuellement, la protection des
renseignements personnels est fondée sur le respect de la vie
privée et le consentement des personnes, alors que nous vivons
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aujourd’hui dans le monde des mégadonnées, où les
extrapolations et les données concernant une personne peuvent
permettre de tirer des conclusions sur une autre personne.

So the personal information and consent paradigm now is
actually quite weak, and yet that is our basis.

Le paradigme actuel en matière de renseignements personnels
et de consentement est donc assez faible, et pourtant, c’est sur ce
paradigme que nous nous appuyons.

Senator Simons: My first question is going to be for
Mr. Woywada. When we look at Bill C-4, Part 4, at
subclause 446.4(2), it says:

La sénatrice Simons : Ma première question s’adresse à
M. Woywada. Le paragraphe 446.4(2), dans la partie 4 du projet
de loi C-4, se lit ainsi :

For greater certainty, the registered party, eligible party . . .
cannot be required to provide access to personal information
or provide information relating to personal information
under its control or to correct — or receive, adjudicate or
annotate requests to correct — personal information or
omissions in . . . information under its control.

Il est entendu qu’ils ne peuvent être obligés de donner accès
aux renseignements personnels qui relèvent d’eux, de
fournir des renseignements concernant ceux-ci, de corriger
une erreur ou une omission à ceux-ci ou encore de recevoir,
d’examiner ou de traiter toute demande à cet effet.

How worrisome do you think that is? Under PIPEDA, as I
understand it, if you find out that the information someone has
about you is wrong, you have some recourse. But this bill
specifically removes any recourse a citizen has to correct
information that may be in the holding of a party. What do you
make of that?

Dans quelle mesure cela vous préoccupe-t-il? D’après ce que
je comprends, aux termes de la LPRPDE, si vous découvrez que
les renseignements que quelqu’un détient à votre sujet sont
erronés, vous disposez de certains recours. Or, ce projet de loi
supprime expressément tout recours dont dispose un citoyen
pour faire corriger les renseignements qui pourraient être détenus
par un parti. Qu’en pensez-vous?

Mr. Woywada: It is deeply problematic. One of the key
things I keep going back to with this is the proto-laws that
informed PIPEDA, the Canadian standards act, privacy standards
that were enacted in 1996. Access is central to that because
people should have the right to know what a corporation,
individual or organization has about them.

M. Woywada : C’est très problématique. L’un des éléments
clés sur lequel je reviens sans cesse à ce sujet, ce sont les lois qui
ont inspiré la LPRPDE, la Loi sur le Conseil canadien des
normes et les normes en matière de protection de la vie privée
qui ont été adoptées en 1996. L’accès est essentiel à cet égard,
car les gens devraient avoir le droit de savoir ce qu’une
entreprise, une personne ou une organisation détient à leur sujet.

Those proto-laws have influenced the world in this. GDPR and
other privacy standards across the world sort of look at those
Canadian standards as one of the ways that this has really sort of
expanded and been built from.

Ces lois ont influencé le monde entier. Le Règlement général
sur la protection des données et d’autres normes en matière de
protection de la vie privée partout dans le monde ont été élaborés
en considérant en quelque sorte que ces normes canadiennes ont
contribué à leur expansion et à leur développement.

So access is central to all of this because right of access and
right of correction are central to all of that. Otherwise, the
organization may be making inappropriate decisions about you.
The individual should have a right to be able to correct
something if it’s wrong.

L’accès est donc au cœur de tout cela. Le droit d’accès et le
droit de demander une correction sont essentiels. Sinon,
l’organisation pourrait prendre des décisions inappropriées à
votre sujet. La personne devrait avoir le droit de faire corriger un
renseignement erroné.

One of the things that has informed me with this as well is
spending a decade managing the voter file as the director of
caucus services in the province of Manitoba. One of the things
we tried to strive for at that point was making sure we had
accurate phone numbers and addresses for people all the time. It
is a real dilemma in terms of identity preservation to make sure
that you’re maintaining accurate records, because otherwise
you’re wasting a lot of effort trying to contact people multiple
times.

L’une des choses qui m’ont éclairé à ce sujet est le fait d’avoir
passé une décennie à gérer les dossiers d’électeurs en tant que
directeur des services au caucus dans la province du Manitoba. À
cette époque, l’un de nos objectifs était de nous assurer de
l’exactitude des numéros de téléphone et des adresses des
électeurs. Il est très difficile, en termes de protection de
l’identité, de garantir l’exactitude des renseignements dans les
dossiers, mais si on ne le fait pas, on perd beaucoup de temps à
essayer de contacter les gens à plusieurs reprises.
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So access is central to all of this. It is one of the things we’ve
really been focused on with this because it’s so important.
Ultimately, if you don’t have access, you don’t have power. You
have no ability to address the inaccuracies of the organization’s
records, and that is particularly problematic when it interfaces
with democratic institutions, government bodies and political
parties.

L’accès est donc au cœur de tout cela. C’est l’un des aspects
sur lesquels nous nous sommes vraiment concentrés, car il est
extrêmement important. En fin de compte, si vous n’avez pas
accès aux renseignements, vous n’avez pas de pouvoir. Vous
n’avez pas la possibilité de faire corriger les inexactitudes dans
les dossiers de l’organisation, ce qui est particulièrement
problématique lorsqu’il s’agit d’institutions démocratiques,
d’organismes gouvernementaux et de partis politiques.

I, at one point, may have been labelled as a Reform member or
an NDP member or a Liberal member, but I should be able to
delete myself from those records at some point. There are
multiple examples, even in the Canadian context, where we see
right of access, right of deletion and right of correction put in
place as a minimum standard framework. But again, in Bill C-4,
Part 4, there is no minimum standard framework. It’s delegated
out to the parties in a way that creates a patchwork approach
across the nation.

À un moment donné, j’ai peut-être été désigné comme étant
membre du Parti réformiste, du NPD ou du Parti libéral, mais je
devrais pouvoir demander à ce qu’on supprime mon nom des
dossiers de ces partis. Il existe de nombreux exemples, même au
Canada, où le droit d’accès, le droit de demander une
suppression et le droit de demander une correction sont mis en
place en tant que norme minimale. Toutefois, je le répète, dans la
partie 4 du projet de loi C-4, il n’y a pas de norme minimale. On
s’en remet aux partis à cet égard, ce qui crée une approche
disparate à l’échelle du pays.

Senator Cuzner: I would like to thank my colleague
Senator K. Wells for allowing me the opportunity to sit with this
august committee today for study of Part 4 of Bill C-4.

Le sénateur Cuzner : Je tiens à remercier mon collègue, le
sénateur K. Wells, de m’avoir donné l’occasion de siéger
aujourd’hui devant cet auguste comité pour l’étude de la partie 4
du projet de loi C-4.

Thank you to the witnesses for their presentations. Certainly,
the issue around privacy and protection of personal information
is paramount, and I would in no way push back on that or argue
with that. Even the fact that Canada is many years behind many
countries in where we are with it, we know that some past
legislation has died on the Order Paper. I’ll ask two questions,
then back off if you would like to weigh in on either.

Merci aux témoins pour leurs exposés. Il ne fait aucun doute
que la question de la protection de la vie privée et des
renseignements personnels est primordiale, et je ne contesterais
cela en aucun cas. Le Canada accuse un retard de plusieurs
années par rapport à de nombreux pays dans ce domaine, mais
nous savons que certains projets de loi antérieurs sont morts au
Feuilleton. Je vais poser deux questions, puis je vous laisserai
répondre à l’une ou l’autre si vous le souhaitez.

Do you see anything in Part 4 that would preclude the
government from going forward with a more robust and fulsome
study of PIPEDA and bringing forward stand-alone legislation to
address the issue?

Voyez-vous dans la partie 4 quelque chose qui empêcherait le
gouvernement de mener une étude plus approfondie et plus
complète de la LPRPDE et de présenter un projet de loi distinct
pour régler la question?

One other aspect of it, we have heard from the parties — and,
in particular, the smaller parties — on just how they would be
challenged. Could you weigh in on what the financial costs
would be of compliance with a greater degree of protection? It’s
been voiced by the smaller parties that they wonder whether they
would have the bandwidth to build that kind of capacity. It is
probably the cost of doing business.

Un autre aspect dont nous avons entendu parler par les partis,
en particulier les plus petits, concerne les défis auxquels ils
seraient confrontés. Pourriez-vous nous donner votre avis sur les
coûts financiers qu’entraînerait le respect de plus grandes
mesures de protection? Les petits partis ont fait savoir qu’ils se
demandent s’ils auraient les moyens de mettre en place les
ressources nécessaires. C’est probablement le prix à payer pour
faire des affaires.

Would the panellists like to weigh in on either of those
questions?

Les témoins veulent-ils répondre à l’une ou l’autre de ces
questions?

Mr. Balsillie: That is all gaslighting. This is dominated
mainly by the two big parties, and Canada is facing a real set of
challenges because we’ve cut corners on so many aspects of the
data economy and the contemporary economy, and this will
consign Canada to further erosion. It is a remarkably cynical bill
with respect to Part 4, and Canada and Canadians will pay the

M. Balsillie : Tout cela n’est que manipulation. Il est question
principalement des deux grands partis, et le Canada est confronté
à de véritables défis parce qu’il a tourné les coins ronds en ce qui
concerne de nombreux aspects de l’économie des données et de
l’économie contemporaine, ce qui va vouer le Canada à une
érosion encore plus grande. Il s’agit d’un projet de loi
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price for it. The question is this: Is this about serving narrow,
specific political actors or is this about serving Canada and
Canadians?

remarquablement cynique pour ce qui est de la partie 4, et le
Canada et les Canadiens en paieront le prix. La question est la
suivante : s’agit-il de servir des acteurs politiques spécifiques ou
s’agit-il de servir le Canada et les Canadiens?

Senator Cuzner: But you see nothing in the bill that would
preclude the government from going forward with a more —

Le sénateur Cuzner : Mais vous ne voyez rien dans le projet
de loi qui empêcherait le gouvernement de présenter...

Mr. Balsillie: Yes, I do, because it’s expressly designed to
say it goes to these actors to do it and to carve out the provinces.
If you look at all of their past actions on this, both legislatively
and to not include it in their privacy, it is very clear what their
intent is, which is to keep it lawless.

M. Balsillie : Oui, je vois quelque chose en ce sens, car il est
expressément conçu pour indiquer qu’il revient à ces
intervenants d’agir et pour exclure les provinces. Lorsqu’on
considère tout ce qu’ils ont déjà fait à cet égard, tant sur le plan
législatif que sur celui de la non-inclusion dans leur politique de
confidentialité, leur intention est très claire, à savoir soustraire
cela à la loi.

I see it as an absolute direction to make it lawless. Why would
you be doing all this work to say, “When I do privacy, which is
imminent, I’m just going to reverse this thing I’m fighting so
hard for”? So, no, I’m not buying such a narrative one bit.

Pour moi, il ne fait aucun doute qu’on tente de soustraire cela
à la loi. Pourquoi faire tout ce travail pour dire que lorsqu’on
arrivera à l’étape de la protection de la vie privée, qui est
imminente, on fera simplement le contraire de tout ce qu’on s’est
efforcé de faire jusqu’ici? Non, je ne crois pas du tout à cette
interprétation.

Mr. Hearn: And if I may, not only does Part 4 stomp on
provincial rights, but it also dramatically extends to agents of
political parties. Again, all those third parties, from data sciences
to others, would be exempt from PIPEDA when they are not
now. Why would they ever retreat from that?

Me Hearn : Si vous me permettez d’ajouter un commentaire,
non seulement la partie 4 bafoue les droits des provinces, mais
elle s’étend aussi de façon spectaculaire aux agents des partis
politiques. Encore une fois, toutes ces tierces parties, qu’elles
proviennent du domaine de la science des données ou d’autres
secteurs, seraient exemptées de la LPRPDE alors qu’elles ne le
sont pas actuellement. Pourquoi renonceraient-elles à cela?

[Translation] [Français]

Senator Saint-Germain: My question is for Ms. Bannerman,
but other witnesses who want to add something can do so, if we
have time.

La sénatrice Saint-Germain : Ma question s’adresse d’abord
à Mme Bannerman, mais les témoins qui souhaiteront ajouter
quelque chose peuvent le faire, si nous avons le temps.

Before I ask my question, I’d like to emphasize how important
it is — and we all understand that — to hold democratic
elections and to have a trustworthy and impartial electoral
system. That said, political parties play an important role in
organizing and holding these elections. It’s a legitimate role.
That’s my preamble.

Auparavant, j’aimerais souligner l’importance — que l’on
comprend tous — de la tenue d’élections démocratiques et d’un
système électoral qui soit digne de confiance et intègre. Cela dit,
les partis politiques jouent un rôle important dans l’organisation
et la tenue de ces élections. C’est un rôle légitime. C’est mon
entrée en matière.

I have two very specific questions. J’ai deux questions très précises.

First, the Canada Elections Act already allows for the
collection of data necessary for organizing elections or
participating in elections, and political parties have access to this
data. If I’m not mistaken, names, addresses and whether or not
the person voted on the day of an election are data that is already
accessible to improve participation. I’d like to know what types
of data you consider legitimate and that recognized political
parties would need access to.

Premièrement, il y a des données qui sont nécessaires à
l’organisation ou à la participation aux élections qui sont déjà
permises conformément à la Loi électorale du Canada et
auxquelles les partis politiques ont accès. Je crois notamment
que les noms, les adresses et le fait que la personne ait voté ou
non le jour d’une élection sont des données dont l’accès est déjà
permis à des fins d’amélioration de la participation. J’aimerais
connaître les types de données que vous considérez comme étant
légitimes et auxquels les partis politiques reconnus ont besoin
d’accéder.
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Second, in what way does Part 4 of Bill C-4 not improve the
privacy protection currently provided by provincial legislation?

De plus, très concrètement, en quoi la partie 4 du projet de
loi C-4 n’améliore-t-elle pas la protection des renseignements
personnels que les lois provinciales offrent actuellement?

[English] [Traduction]

Ms. Bannerman, if you would like to go first, I would
appreciate it.

Madame Bannerman, si vous voulez bien commencer, je vous
en serais reconnaissant.

Ms. Bannerman: Thank you. Could I clarify your second
question? I believe you asked how Part 4 fails to improve
provincial privacy law as it applies to the parties.

Mme Bannerman : Je vous remercie. Pourrais-je obtenir des
éclaircissements au sujet de votre deuxième question? Je crois
que vous avez demandé en quoi la partie 4 n’améliore pas les
lois provinciales sur la protection des renseignements personnels
qui s’appliquent aux partis.

Senator Saint-Germain: Thank you for asking. For more
clarity, I would like to know how Part 4 of Bill C-4 would be
less protective than current provincial legislation regarding
privacy for elections and electors.

La sénatrice Saint-Germain : Je vous remercie de demander
des précisions. À des fins d’éclaircissements, j’aimerais savoir
en quoi la partie 4 du projet de loi C-4 n’améliora pas la
protection des renseignements personnels que les lois
provinciales offrent actuellement aux électeurs en période
électorale.

Ms. Bannerman: Thank you. Your first question was about
what type of data is legitimate, starting with the data provided by
Elections Canada.

Mme Bannerman : Je vous remercie. Votre première
question portait sur le type de données qui sont légitimes, en
commençant par les données fournies par Élections Canada.

Interestingly, in my study, the participants in my survey didn’t
feel that data was legitimately collected and that they would like
to provide consent. I understand that there may be a need to
allow parties access to some personal information, including the
Elections Canada data, and that it may serve democracy to allow
certain data to be collected.

Il est intéressant de noter que, dans le cadre de mon étude, les
participants à mon sondage n’avaient pas l’impression que les
données étaient recueillies de façon suffisamment légitime pour
qu’ils souhaitent donner leur consentement. Je comprends qu’il
peut être nécessaire de permettre aux partis d’avoir accès à
certains renseignements personnels, y compris aux données
d’Élections Canada, et que cela peut servir la démocratie afin de
permettre la collecte de certaines données.

I would like to see some guardrails around data informed by
Canadians’ expectations. Currently, the data collected is far out
of line with Canadians’ expectations. Some of the graphs I’ve
provided in my brief and my studies indicate some of the
expectations about when consent should be required, and I think
there’s an expectation that certain sensitive information, such as
race, ethnicity, sexual orientation, gender and political opinions,
should not be collected and certainly not without explicit
consent.

J’aimerais que des mesures de protection visant les données
soient mises en place en fonction des attentes des Canadiens. À
l’heure actuelle, les données recueillies ne correspondent pas du
tout aux attentes des Canadiens. Des graphiques que j’ai fournis
dans mon mémoire et dans mes études indiquent certaines des
attentes concernant les cas où le consentement devrait être exigé,
et je pense qu’on s’attend à ce que certains renseignements de
nature délicate, comme la race, l’origine ethnique, l’orientation
sexuelle, le sexe et les opinions politiques, ne soient pas
recueillis et certainement pas sans consentement explicite.

But there’s a whole data infrastructure that would allow for
inferences to be made on many dimensions that are not even
necessarily demographic, that Canadians are unaware of and
currently do not have an informed opinion about. The
transparency aspect is important.

Cependant, il existe toute une infrastructure de données qui
permettrait de tirer des conclusions sur de nombreux éléments
qui ne sont même pas nécessairement démographiques, dont les
Canadiens ne sont pas au courant et au sujet desquels ils n’ont
pas d’opinion éclairée à l’heure actuelle. La transparence est
donc un aspect important.

I would hesitate to declare which data, but obviously, we can
all imagine a range of sensitivities, including data that are
intended to manipulate people’s responses to get reactions on

J’hésiterais à préciser de quelles données il s’agit, mais nous
pouvons évidemment tous imaginer une série de données de
nature délicate, y compris des données qui visent à manipuler les
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social media or that are designed to appeal to certain voters or
get certain reactions.

réponses des gens pour obtenir des réactions sur les médias
sociaux ou qui sont conçues pour attirer certains électeurs ou
obtenir certaines réactions.

If there could be some guardrails, some limits on the types of
data and the actions that are taken with that data so that all
parties are on an even playing field, I think that would be very
positive.

Si on pouvait mettre en œuvre des mesures de protection et des
limites quant aux types de données et aux mesures qui sont prises
à partir de ces données, afin que toutes les parties soient sur un
pied d’égalité, je pense que ce serait très positif.

Sorry, I realize I’m going on. Je suis désolée, je me rends compte que je m’éternise.

The Chair: We have to stop now, Ms. Bannerman. Thank
you.

Le président : Nous devons nous arrêter ici, madame
Bannerman. Je vous remercie.

[Translation] [Français]

Senator Oudar: My question has to do with retroactive
provisions, a particular but very important aspect of the bill.
Some of you mentioned it in your presentations. Clause 49 of the
bill actually says that the headings will be deemed to have come
into force on May 31, 2000. I emphasize the word “deemed.” It
doesn’t say “presumed”; it says “deemed.” It’s a non-rebuttable
presumption, which means no citizen will be able to provide
evidence against that presumption. It also means retroactive
provisions infringe on citizens’ rights.

La sénatrice Oudar : Ma question porte sur un aspect
particulier, mais très important de la loi, soit la rétroactivité.
Certains d’entre vous l’ont mentionné dans vos exposés. À
l’article 49 du projet de loi, on constate qu’en fait, les intertitres
seront réputés en vigueur depuis le 31 mai 2000. J’insiste sur le
mot « réputés ». Ce n’est pas écrit « présumés », mais
« réputés ». C’est une présomption irréfragable, ce qui veut dire
que c’est une présomption pour laquelle aucun citoyen ne pourra
apporter une preuve pour renverser la présomption, ce qui vient
donc réduire rétroactivement les droits des citoyens.

That is very serious in terms of the rule of law. Retroactive
provisions should be an exception. Retroactive provisions that go
back 20 years is something I’ve rarely seen, and I’ve been
involved in legislation all my life. I’d like you to confirm
whether I’m correct and whether this will prevent citizens not
only from requesting access to their information, but also
possibly from exercising recourse. It could even retroactively
revoke citizens’ rights — rights that they’ve had for more than
20 years, as I’ve already pointed out.

C’est quelque chose qui est assez grave au regard de la
primauté du droit. Les lois rétroactives devraient être un régime
exceptionnel. Une loi rétroactive sur 20 ans, j’ai rarement vu
cela, et j’ai fait de la législation toute ma vie. Je voudrais que
vous confirmiez si mon analyse est bonne et si cela empêchera
les citoyens non seulement de faire des demandes d’accès, mais
possiblement aussi d’exercer leur recours. Cela pourrait même
enlever des droits de façon rétroactive aux citoyens — des droits
qu’ils avaient auparavant pour une période de plus de 20 ans,
sans vouloir me répéter.

How can we, in the Senate, reconcile the provisions of the
Canadian Charter of Rights and Freedoms, particularly in
paragraph 2(b) and clause 3 on the democratic rights of citizens,
with this provision in Part 4, which sets us back 20 years and
retroactively takes away rights from all Canadian citizens? I’d
like to hear your thoughts on this aspect in particular, which I
find not only worrisome, but disturbing.

Au Sénat, comment pouvons-nous concilier les dispositions de
la Charte canadienne des droits et libertés, notamment à
l’alinéa 2b) et à l’article 3 sur les droits démocratiques des
citoyens, et cette disposition de la partie 4, qui nous ramène
20 ans en arrière et qui enlève des droits à tous les citoyens au
Canada de façon rétroactive? J’aimerais vous entendre plus
particulièrement sur cet aspect qui m’apparaît non seulement
préoccupant, mais inquiétant.

Thank you. Merci.

[English] [Traduction]

Mr. Balsillie: You read it correctly, and it is deeply
concerning. Though it is not your direct question, I wouldn’t
mind adding that I twice testified on Bill C-27, and there were
extensive representations by Minister Champagne, who was the
then-minister of industry and is now Minister of Finance, saying
that none of this privacy legislation would stomp on provinces,
particularly in Quebec. When you look at Quebec’s Law 25, this

M. Balsillie : Vous avez lu cette disposition correctement, et
c’est extrêmement préoccupant. Bien que cela ne réponde pas
directement à votre question, j’aimerais ajouter que j’ai témoigné
deux fois au sujet du projet de loi C-27, et le ministre
Champagne, qui était alors ministre de l’Industrie et qui est
maintenant ministre des Finances, a fait de nombreuses
déclarations selon lesquelles aucune de ces lois sur la protection
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is “bigfooting” that, not only currently but also, as you
appropriately see, retroactively.

des renseignements personnels n’empièterait sur la compétence
des provinces, en particulier au Québec. Si on examine la loi 25
du Québec, on constate qu’il s’agit d’un empiètement, non
seulement actuellement, mais aussi, comme vous le mentionnez à
juste titre, rétroactivement.

Mr. Hearn: If I may, as much as Part 4 is directed at
litigation in B.C., it does also take aim at Quebec. Under the
Quebec Charter of Human Rights and Freedoms and the Civil
Code of Quebec, Quebecers have a right of access. This
retroactively stops that 26 years back.

Me Hearn : Si vous me permettez d’intervenir, même si la
partie 4 porte sur des litiges en Colombie-Britannique, elle vise
également le Québec. En vertu de la Charte québécoise des droits
et libertés de la personne et du Code civil du Québec, les
Québécois ont un droit d’accès. Cela met fin rétroactivement à
cette disposition 26 ans passés.

Mr. Woywada: The other concerning part of this is whether
individuals will be able to look at the privacy policies that
federal political parties would have said they were following
over those 20 years. We find that political parties have a pretty
bad track record of information management in their own
houses.

M. Woywada : L’autre question préoccupante, c’est de savoir
si les gens seront en mesure d’examiner les politiques en matière
de protection de la vie privée que les partis politiques fédéraux
ont dit avoir suivi au cours de ces 20 années. Nous avons observé
que les partis politiques ont un bilan assez médiocre en matière
de gestion de l’information au sein de leurs propres structures.

In the year 2001, what privacy policy were the Conservatives
using, or the Liberals, or the NDP, for Canadians to know if their
rights were breached in that regard?

Il faudrait déterminer quelle politique de protection de la vie
privée, les conservateurs, les libéraux ou les néo-démocrates
utilisaient en 2001 pour que les Canadiens puissent savoir si
leurs droits ont été violés à cet égard.

It creates a difficult dynamic and is concerning on many
fronts.

Cela crée une situation difficile et c’est préoccupant à bien des
égards.

Senator Dalphond: Thank you to the panel. It is very
interesting. One of you, I think, hinted at the fact that, in Europe,
political parties are regulated and there are some privacy
protections. Do you know if, at the provincial level in Canada,
political parties are regulated? If so, could you mention the
provinces and tell us the content? Could you answer the question
about political parties in Europe if there is no answer for
Canada? Thank you.

Le sénateur Dalphond : Je remercie les témoins. C’est une
discussion très intéressante. L’un d’entre vous, je crois, a fait
allusion au fait qu’en Europe, les partis politiques sont
réglementés et qu’il existe certaines mesures de protection de la
vie privée. Savez-vous si les partis politiques sont réglementés
dans les provinces canadiennes? Si oui, pourriez-vous préciser
les provinces dont c’est le cas et nous parler de cette
réglementation? Pourriez-vous répondre à la question sur les
partis politiques en Europe s’il n’y a pas de réponse à la question
sur le Canada? Je vous remercie.

Mr. Woywada: I would like to point to Bill 98 of Quebec that
passed last spring and which has a fascinating new clause in it
that allows deletion of records.

M. Woywada : J’aimerais souligner le projet de loi 98 du
Québec qui a été adopté au printemps dernier et qui contient une
nouvelle disposition fascinante qui permet la suppression de
documents.

It creates a really interesting dynamic where it recognizes the
conflict between political parties and the candidate in the
collection of this information. They have some really progressive
legislation from a Canadian perspective that I’ve been quite
interested in seeing passed there.

Cela crée une dynamique très intéressante où l’on reconnaît le
conflit entre les partis politiques et le candidat lorsqu’il s’agit de
la collecte de ces renseignements. Cette province a adopté des
lois très progressistes du point de vue canadien, et j’ai suivi leur
adoption avec intérêt.

I know you are going to receive written submissions from
Colin Bennett and other academics that speak to other
regulations in European and Asian countries.

Je sais que vous allez recevoir des mémoires écrits de Colin
Bennett et d’autres universitaires qui traitent d’autres règlements
dans des pays européens et asiatiques.

At a provincial level, we see Quebec leading the charge on this
because of their efforts to maintain data adequacy and more
modern privacy legislation with GDPR, so because of those

Dans le cas des provinces, le Québec joue un rôle de chef de
file dans ce domaine en raison de ses efforts pour assurer
l’exactitude des données et l’adoption de lois plus modernes en
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alignments, we see some important changes there. That is just
one example, but ultimately, it is the most relevant one, I think,
in this case.

matière de protection de la vie privée grâce au règlement général
sur la protection des données, ce qui donne lieu à des
changements importants. Ce n’est qu’un exemple, mais au bout
du compte, c’est le plus pertinent, je pense, dans ce cas-ci.

The Chair: Are there any other responses to Senator
Dalphond’s questions?

Le président : Y a-t-il d’autres réponses aux questions du
sénateur Dalphond?

Mr. Hearn: Only to make the point that B.C. and Quebec
have laws that apply to political parties. Canada, federally, is an
outlier here in the G7. We are more in line with the United States
on this at the moment.

Me Hearn : J’aimerais seulement souligner que la Colombie-
Britannique et le Québec ont des lois qui s’appliquent aux partis
politiques. À l’échelon fédéral, le Canada fait figure d’exception
parmi les pays du G7. En ce moment, nous nous alignons
davantage sur les États-Unis en ce qui concerne cet enjeu.

Senator Clement: Thank you all for your testimony.
Mr. Hearn, that’s such a good point that you just made about
being more aligned with the U.S. and how that might be difficult
timing right now.

La sénatrice Clement : Je remercie tous les témoins de leurs
contributions. Maître Hearn, vous venez de soulever un très bon
point au sujet de notre alignement avec les États-Unis et du fait
que ce n’est peut-être pas le meilleur moment.

A very good point about the Civil Code of Quebec. Thank you
for that.

Un autre très bon point a été soulevé par rapport au Code civil
du Québec. Je vous en remercie.

Mr. Balsillie, BlackBerry forever. They are prominently
featured in “Heated Rivalry.” I just needed to make a “Heated
Rivalry” reference.

Monsieur Balsillie, je serai toujours fidèle à BlackBerry. Ces
appareils occupent une place importante dans la série Heated
Rivalry. Je voulais seulement mentionner la série Heated
Rivalry.

I will get back on track now. Je vais maintenant revenir au sujet à l’étude.

My questions are for Professor Bannerman. I want to thank
you for using a personal example. That always grounds us, so I
appreciate that. I would ask you to comment about Canadians’
expectations around this because I feel as if this thing is buried
in an affordability bill, and Canadians are not fully aware of
what is going on here. What are the risks? Please dig deeper into
those.

Mes questions s’adressent à Mme Bannerman. Je tiens à vous
remercier d’avoir utilisé un exemple personnel, car cela nous
ramène toujours à la réalité, et je vous en suis reconnaissant.
J’aimerais que vous nous parliez des attentes des Canadiens à cet
égard, car j’ai l’impression que cette mesure est enfouie dans un
projet de loi sur l’abordabilité et que les Canadiens ne sont pas
pleinement conscients de ce qui se passe. Quels sont les risques?
Veuillez nous en dire plus à ce sujet.

Mr. Woywada, you spoke about trust. Full disclosure, I have
been a candidate. I have knocked on doors, and I have noticed an
erosion over the years in terms of how Canadians feel about
political parties and how comfortable they are. Could you speak
a little more about that? That is also a huge concern. Thank you.

Monsieur Woywada, vous avez parlé de confiance. Pour tout
vous dire, j’ai déjà été candidat. J’ai fait du porte-à-porte et j’ai
remarqué, au fil des ans, une érosion de la confiance et de
l’estime des Canadiens à l’égard des partis politiques.
Pourriez‑vous nous en dire un peu plus à ce sujet? C’est
également très préoccupant. Je vous remercie.

Ms. Bannerman: Thank you for your question. Mme Bannerman : Je vous remercie de votre question.

Maybe I could speak a bit about the two things you mentioned,
first about Canadians’ expectations, as discussed in the study that
I’ve done, as well as some of the risks.

Je peux peut-être parler un peu des deux choses que vous avez
mentionnées, d’abord les attentes des Canadiens, une question
que j’ai abordée dans l’étude que j’ai réalisée, ainsi que certains
risques.

It seems clear from my study. As I became more aware of the
collection of data and the potential uses that it could be put to,
especially through what was happening with the Cambridge
Analytica scandal that revealed the power of statistical
inferences: That data could be collected about one group and
then similar inferences could be made about another group. That

Cela ressort clairement de mon étude. Plus je constatais
l’ampleur des données recueillies et leurs utilisations
potentielles, surtout à la lumière du scandale de Cambridge
Analytica qui a révélé le pouvoir des inférences statistiques, plus
je voyais qu’on pouvait colliger des données au sujet d’un
groupe, puis faire des inférences au sujet d’un autre groupe. Cela
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is not to mention the massive availability of data via ways that
were quite unexpected at the time.

sans parler de la grande accessibilité des données par des moyens
qui étaient tout à fait inattendus à l’époque.

That highlighted in my own mind how little I knew or could
extrapolate about what the possibilities of data use might be as a
regular Facebook user at the time. That inspired my study to look
at other Canadians’ use. I found myself, when I received a call
from a political party, wondering if they were keeping track of
my answers — either then or when they came to the door. Since
that time, through my study, I have found that Canadians are
very concerned and very uncomfortable with data collection
when asked, but they are also not necessarily aware of all those
potential uses and the political consequences of those uses. It’s
just very important.

Cela m’a fait prendre conscience du peu que je savais ou que
je pouvais extrapoler des possibilités d’utilisation des données en
tant que grande utilisatrice de Facebook à l’époque. C’est ce qui
m’a inspiré mon étude sur l’utilisation des données des autres
Canadiens. J’avais reçu un appel d’un parti politique, et je
m’étais demandé s’il conservait mes réponses — soit à ce
moment-là, soit quand les candidats vont frapper aux portes.
Depuis, dans le cadre de mon étude, j’ai constaté que les
Canadiens sont très préoccupés et très mal à l’aise avec la
collecte de données lorsqu’on leur pose des questions, mais
qu’ils ne sont pas non plus nécessairement au courant de toutes
les utilisations potentielles des données et des conséquences
politiques. C’est vraiment très important.

They want much more control than they currently have. Ils veulent beaucoup plus de contrôle qu’ils n’en ont
actuellement.

The risks, as I’ve mentioned, do relate not just to the risks of a
data breach, but there is also a transformation of how electoral
campaigning is being done that does go heart of questions about
how our democracy works. There is especially a risk of
exclusion, and I think that speaks to the question raised earlier
about Part III of the Charter, where part of the purpose of using
data for parties is to conduct efficient campaigns and exclude
people from communications where it’s already known how
they’re going to vote. It makes a campaign more efficient. I think
that goes against the purpose of democracy, which is about
inclusion and ensuring everyone has access to messages and
information.

Les risques, comme je l’ai mentionné, ne se limitent pas aux
atteintes à la protection des données, il y a aussi toute la façon
dont la campagne électorale se transforme en conséquence, ce
qui nous ramène au cœur du fonctionnement de notre
démocratie. Il y a surtout un risque d’exclusion, et je pense que
cela rejoint la question soulevée plus tôt au sujet de la partie III
de la Charte, parce que l’une des raisons pour lesquelles les
partis veulent des données, c’est qu’elles les aident à mener des
campagnes efficaces et à exclure de leurs communications des
gens dont ils connaissent déjà les intentions de vote. Cela rend
une campagne plus efficace. Mais je pense que cela va à
l’encontre de l’objectif de la démocratie, qui est l’inclusion et
l’accès de tout le monde aux messages et à l’information.

So that’s just one more risk I have not had a chance to mention
so far.

C’est donc un risque de plus que je n’ai pas encore eu
l’occasion de mentionner.

The Chair: Thank you. Dr. Bannerman, we’re moving toward
the end of the time limit here. I’m sorry.

Le président : Merci, madame Bannerman. Le temps imparti
tire à sa fin. Je suis désolé.

Senator Pate: Thank you very much to all the witnesses for
your testimonies.

La sénatrice Pate : Merci beaucoup à tous les témoins de
leurs témoignages.

I want to allow you each an opportunity to just opine on if this
passes — it went without any kind of resistance in the House of
Commons, and it looks as if it’s on track to be almost a fait
accompli. What do you think the courts will make of this kind of
approach? What would be your predictions — given the ways
that these provisions have been written — with respect to the
challenges for individuals bringing a court challenge to this part?

Je voudrais donner à chacun de vous l’occasion de se
prononcer sur les effets de l’adoption de ce projet de loi. Il ne
s’est heurté à aucune résistance à la Chambre des communes, et
il semble que son adoption soit déjà presque un fait accompli.
Que pensez-vous que les tribunaux penseront de ce genre
d’approche? Quelles seraient vos prédictions — compte tenu de
la façon dont ces dispositions sont rédigées — en ce qui
concerne les contestations judiciaires fondées sur cette partie?

Mr. Hearn: Perhaps I should lead on this. Me Hearn : Je devrais peut-être commencer.

At the heart of Canada’s Constitution lies cooperative
federalism: collaboration and coordination between federal and
provincial governments. Part 4 violates that. In our view, it is the

Le fédéralisme coopératif, soit la collaboration et la
coordination entre les gouvernements fédéral et provinciaux, est
au cœur de la Constitution canadienne. La partie 4 contrevient à
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latest ham-fisted and arrogant kick at the can targeting
provinces’ privacy powers, specifically the B.C. litigation. It is
doomed to fail, it shares the same flaws as past efforts and the
FPPs can’t sidestep Canada’s Constitution or the Charter by
simply enacting a law that puts them beyond the legitimate
jurisdictions of the provinces.

ce principe. À notre avis, il s’agit de la dernière attaque
maladroite et arrogante contre les pouvoirs des provinces en
matière de protection de la vie privée, surtout si l’on pense au
litige en cours en Colombie-Britannique. C’est voué à l’échec, le
projet de loi présente les mêmes défauts que les tentatives
précédentes. Les partis politiques fédéraux ne peuvent pas
échapper à la Constitution du Canada ou à la Charte simplement
en adoptant une loi qui leur donne préséance sur les compétences
légitimes des provinces.

Mr. Woywada: I want to go back to that element of trust in
that this is going to erode Canadians’ trust in the political
process. Every time we look at these things, there is an
intersection of trust through transparency, and people need to be
able to believe in democracy in order for it to function. You look
at every group that measures trust in public institutions and can
see that eroding, whether it’s the Edelman Trust Barometer, the
Gustavson Brand Trust Index or the OECD. Our own Ipsos
survey in B.C. shows that people do not trust political parties and
how they manage that information. Simply asking people to trust
you isn’t going to meet the test. They need to be transparent in
terms of what they are doing.

M. Woywada : J’aimerais revenir sur l’aspect de la
confiance, parce que cela va éroder la confiance des Canadiens à
l’égard du processus politique. Chaque fois qu’on examine ce
genre de choses, on constate l’effet de la transparence sur la
confiance. Les gens doivent pouvoir croire en la démocratie pour
qu’elle fonctionne. Regardez tous les groupes qui mesurent la
confiance envers les institutions publiques et vous verrez qu’elle
s’érode, qu’on consulte le Baromètre de confiance Edelman, le
Gustavson Brand Trust Index ou les mesures de l’OCDE. Notre
propre sondage Ipsos en Colombie-Britannique montre que les
gens ne font pas confiance aux partis politiques et à la façon dont
ils gèrent cette information. Il ne suffit pas de demander aux
gens de vous faire confiance. Les partis doivent faire preuve de
transparence.

That is not just policies; it’s walking the talk, following
guardrails and meeting Canadians’ standards. Because if they are
not willing to meet Canadians’ standards, whose standards are
they meeting? Are they meeting the Americans’ standards as part
of a trade agreement? Are they meeting the standards of Palantir
and tech companies out of Silicon Valley?

Il ne suffit pas non plus d’adopter des politiques; il faut
joindre le geste à la parole, respecter les garde-fous et les normes
canadiennes. Parce que si les partis ne sont pas prêts à respecter
les normes canadiennes, quelles normes respectent-ils?
Respectent-ils les normes américaines dans le cadre d’un accord
commercial? Respectent-ils les normes de Palantir et des
entreprises de technologie de la Silicon Valley?

There are some deeply concerning elements here that we can
keep going back to as we look at this.

Il y a des éléments très préoccupants sur lesquels nous
pourrions revenir dans le cadre de cette étude.

Ms. Bannerman: If this passes, I think it will be a disastrous
weakening of democracy, the right of expression and the right to
vote — deleting those laws that we have or making them
inapplicable to federal parties, which are the provincial laws. I
think it will be a really negative thing.

Mme Bannerman : Si ce projet de loi est adopté, je pense
que ce sera un affaiblissement désastreux de la démocratie, du
droit d’expression et du droit de vote, parce qu’on supprimerait
ainsi des lois provinciales ou on les rendrait inapplicables aux
partis fédéraux. Je pense que ce serait très négatif.

Mr. Balsillie: The point I made in my op-ed is that our world
is digitally mediated now, so it fundamentally drives your
paycheque, your cost of living, your security and all kinds of
social, community and individual realms.

M. Balsillie : Le point que je faisais valoir dans ma lettre
d’opinion, c’est que notre monde est informatisé maintenant, ce
qui a une influence fondamentale sur nos chèques de paie, le
coût de la vie, la sécurité et toutes sortes de questions sociales,
communautaires et individuelles.

In a sense, if you pass this, you’re asking the sheriff, who is
addicted to this privacy like a drug addict, to get the drug dealer
out of town.

D’une certaine façon, si vous adoptez ce projet de loi, vous
vous trouverez à demander au shérif, qui est accro à la vie privée
comme un toxicomane, de faire sortir le trafiquant de drogue de
la ville.

The reason I very specifically support this litigation and why I
have been working on it is because I know they are interested in
preserving the regime. Therefore, if you don’t cut off that
interest, they will never regulate this realm. I think the price to

La raison pour laquelle j’appuie ce litige, en particulier, et la
raison pour laquelle j’y travaille, c’est que je sais qu’ils veulent
préserver le régime. Par conséquent, si l’on ne se prémunit pas
contre cet intérêt, ils ne réglementeront jamais la chose. Je pense
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Canada will not just be in the democratic realm but all the other
realms I listed in my appendix.

que le prix à payer pour le Canada ne se limitera pas à la sphère
démocratique, cela va se répercuter dans tous les autres
domaines que j’énumère en annexe.

Mr. Hearn: To just add, if Part 4 passes, we will still have the
B.C. Court of Appeal hearing the case in May. Whoever wins
that case will likely seek an appeal to the Supreme Court of
Canada. The litigation is very time-consuming and expensive,
and I know that my client is committed to taking this to the
highest court, if necessary.

Me Hearn : J’ajouterais simplement que si la partie 4 est
adoptée, la Cour d’appel de la Colombie-Britannique entendra
tout de même l’affaire en mai. Quiconque aura gain de cause
interjettera probablement appel devant la Cour suprême du
Canada. Ce litige prendra beaucoup de temps et coûtera très
cher, et je sais que mon client est déterminé à porter l’affaire
devant le plus haut tribunal, au besoin.

Political parties will be before you later today, and you should
ask them for their views on this.

Les partis politiques comparaîtront devant vous plus tard
aujourd’hui, et vous devriez leur demander leur point de vue à ce
sujet.

The Chair: Thank you, all. I would like to express the
committee’s appreciation to all of our witnesses here today,
coming in on short notice, advising us and answering our
questions. If there are any questions that you didn’t feel you had
a full opportunity to respond to, you can submit it to the clerk in
writing. I know it’s very truncated, and I know some of the
witnesses were cut off due to time limits.

Le président : Merci à tous. Je tiens à exprimer la
reconnaissance du comité à tous les témoins qui sont venus ici
aujourd’hui, à court préavis, pour nous conseiller et répondre à
nos questions. S’il y a des questions auxquelles vous avez
l’impression de ne pas avoir eu l’occasion de répondre
pleinement, vous pouvez soumettre vos réponses par écrit au
greffier. Je sais que c’est très court et que certains témoins ont
été interrompus en raison des contraintes de temps qui sont les
nôtres.

Honourable senators, we are continuing our study of the
subject matter of Part 4 of Bill C-4, making life more affordable
for Canadians.

Honorables sénateurs, nous poursuivons notre étude de la
teneur de la partie 4 du projet de loi C-4, qui vise à rendre la vie
plus abordable pour les Canadiens.

For our second panel, we are pleased to welcome officials
from the Privy Council Office, Ms. Cathy Hawara, Assistant
Secretary to the Cabinet, Machinery of Government and
Democratic Institutions; and Rachel Pereira, Director, Electoral
and Senatorial Policy Unit, Democratic Institutions. Both
witnesses are here in person. We thank you for coming here
today to assist us in our work and study of this bill.

Pour la deuxième heure, nous avons le plaisir d’accueillir des
représentantes du Bureau du Conseil privé, soit Mme Cathy
Hawara, secrétaire adjointe du Cabinet, Appareil
gouvernemental et Institutions démocratiques, et Rachel Pereira,
directrice de l’Unité de politique électorale et sénatoriale,
Institutions démocratiques. Les deux témoins sont ici en
personne. Nous vous remercions d’être ici aujourd’hui pour nous
aider dans notre travail et notre étude de ce projet de loi.

I will allow our two witnesses to take five minutes each to
make an opening statement. As you have seen before, we will
hold you to five minutes. Then, each senator will get
approximately four minutes for a question and answer in order to
complete the work. Since there are only two witnesses, it may be
that we will have a second round. We will see. My goal is to
ensure that all senators get a chance to ask a question.

Je vais permettre aux deux témoins de prendre cinq minutes
chacune pour faire une déclaration préliminaire. Comme vous
l’avez déjà vu, nous vous limiterons à cinq minutes. Ensuite,
chaque sénateur disposera d’environ quatre minutes pour une
question et une réponse afin de terminer le travail. Comme il n’y
a que deux témoins, il se peut que nous fassions un deuxième
tour. Nous verrons. Mon objectif est de veiller à ce que tous les
sénateurs aient la chance de poser une question.

With that, I would ask Ms. Hawara to commence. Sur ce, je demanderais à Mme Hawara de commencer.

[Translation] [Français]

Cathy Hawara, Assistant Secretary to the Cabinet,
Machinery of Government and Democratic Institutions,
Privy Council Office: Thank you, Mr. Chair and members of
the committee, for inviting us today and for the opportunity to
appear before you to contribute to your study of Part 4 of the bill.

Cathy Hawara, secrétaire adjointe du Cabinet, Secrétariat
de l’appareil gouvernemental et institutions démocratiques,
Bureau du Conseil privé : Je vous remercie, monsieur le
président, ainsi que les membres du comité, de nous avoir invités
aujourd’hui et de nous donner l’occasion de comparaître devant
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vous afin de contribuer à votre étude sur la partie 4 du projet
de loi.

[English] [Traduction]

My name is Cathy Hawara. I am the Assistant Secretary to the
Cabinet, Machinery of Government and Democratic Institutions.
I am joined by Rachel Pereira, Director in the Democratic
Institutions Secretariat. I will deliver the opening remarks on
both of our behalf.

Je m’appelle Cathy Hawara. Je suis secrétaire adjointe du
Cabinet, Appareil gouvernemental et Institutions démocratiques.
Je suis accompagnée de Rachel Pereira, directrice du Secrétariat
des institutions démocratiques. Je vais faire la déclaration
préliminaire en notre nom à toutes les deux.

This overview will outline key amendments to the Canada
Elections Act introduced in Part 4 of Bill C-4 and their
implications for federal political parties in relation to personal
information.

Je vais présenter les principales modifications à la Loi
électorale du Canada proposées dans la partie 4 du projet de
loi C-4 et leurs répercussions sur les partis politiques fédéraux en
ce qui concerne les renseignements personnels.

These changes aim to enhance clarity and compliance related
to the personal information protection policies and practices of
federal political parties registered and eligible to be registered
under the Canada Elections Act.

Ces changements visent à améliorer la clarté et la conformité
dans les politiques et les pratiques en matière de protection des
renseignements personnels des partis politiques fédéraux
enregistrés et admissibles à l’inscription en vertu de la Loi
électorale du Canada.

The proposed amendments would support three outcomes:
one, confirm Parliament’s long-standing intent respecting its
exclusive regulation of federal political parties’ dealings with
personal information for electoral purposes; two, establish new
requirements for personal information protection policies of
federal political parties; and three, promote compliance with
these policies.

Les modifications proposées viseraient trois résultats :
premièrement, confirmer l’intention de longue date du Parlement
d’adopter son régime exclusif de protection des renseignements
personnels applicable aux partis politiques fédéraux à des fins
électorales; deuxièmement, établir de nouvelles exigences
concernant les politiques de protection des renseignements
personnels des partis politiques fédéraux; et troisièmement,
promouvoir le respect de ces politiques.

I do want to note that some of the changes made in the bill,
including repealing and reintroducing provisions currently in the
act from amendments made in 2023, are done in order to
centralize provisions, avoid duplication and provide complete
coverage of activities related to personal information.

Je tiens à souligner que certains des changements apportés par
le projet de loi, y compris l’abrogation de certaines dispositions
de la loi et la réintroduction de dispositions abrogées à la suite
des modifications adoptées en 2023, visent à centraliser les
dispositions, à éviter la duplication et à couvrir toutes les
activités liées aux renseignements personnels.

Finally, to support accountability, I would like to note that
non-compliance with these policies will be a violation of the act
and may result in enforcement action by the Commissioner of
Canada Elections, such as warning letters and administrative
monetary penalties. Elections Canada will also hold annual
meetings with federal political parties related to the protection of
personal information.

Enfin, pour accroître la responsabilisation, j’aimerais souligner
que le non-respect de ces politiques constituera une infraction à
la loi et pourrait justifier la prise de mesures par le commissaire
aux élections fédérales, comme des lettres d’avertissement et des
sanctions administratives pécuniaires. Élections Canada tiendra
également des rencontres annuelles avec les partis politiques
fédéraux sur la protection des renseignements personnels.

[Translation] [Français]

In summary, Mr. Chair, the amendments introduced in Part 4
of the bill introduce new requirements, promote accountability of
federal political parties for the handling of personal information
and clarify Parliament’s intent that only federal laws regulate
such activities.

En résumé, monsieur le président, les modifications apportées
à la partie 4 du projet de loi introduisent de nouvelles exigences,
favorisent la responsabilisation des partis politiques fédéraux à
l’égard du traitement des renseignements personnels et clarifient
l’intention du Parlement selon laquelle seules des lois fédérales
réglementent ces activités.
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[English] [Traduction]

We are pleased to answer the questions that the committee
may have. Thank you.

Nous serons heureuses de répondre aux questions des
membres du Comité. Merci.

The Chair: Thank you very much. Le président : Merci beaucoup.

Senator Batters: Thanks very much for being here today.
First, I would like to ask why the government decided to include
this important part in what seems to be a completely unrelated
bill dealing with affordability. It is an affordability act, and then
it says, “. . . and another measure.” I mean, that’s a bit of an
understatement.

La sénatrice Batters : Merci beaucoup d’être ici aujourd’hui.
Tout d’abord, j’aimerais savoir pourquoi le gouvernement a
décidé d’inclure cette partie importante à un projet de loi sur
l’abordabilité, qui semble n’avoir rien à voir avec cela. Il s’agit
d’un projet de loi sur l’abordabilité, puis on mentionne « [...] une
autre mesure ». C’est le moins qu’on puisse dire.

Can you explain why the government chose to do that when
you had these types of clauses already included in Bill C-65 in a
previous Parliament, the act to amend the Canada Elections Act?
That died on the Order Paper when the government chose to
prorogue and then dissolve Parliament to call an election. So
why not bring it back? We have had quite a paltry legislative
agenda thus far in this Parliament. Why not bring back an actual
elections amendment act rather than what they are doing?

Pouvez-vous expliquer pourquoi le gouvernement a choisi de
procéder ainsi alors que d’autres articles de ce type avaient été
inclus au projet de loi C-65, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, au cours d’une législature précédente? Ce projet de loi
est mort au Feuilleton lorsque le gouvernement a choisi de
proroger le Parlement, puis de le dissoudre pour déclencher des
élections. Alors, pourquoi ne pas l’avoir redéposé? Nous avons
eu un programme législatif assez dérisoire jusqu’à présent à la
présente législature. Pourquoi ne pas redéposer une véritable loi
modifiant la Loi électorale plutôt que de procéder comme le
gouvernement est en train de faire?

Ms. Hawara: Thank you for the question. There was a desire
early in the mandate to use the first legislative vehicle that was
available to the government to clarify that it had always been
Parliament’s intent that the Canada Elections Act would be the
full and complete regulatory regime in relation to privacy for
federal political parties. To the extent that was being called into
question, it was felt that it was important to move expeditiously,
and it was one of the first legislative vehicles that was available.

Mme Hawara : Je vous remercie de cette question. Au début
du mandat, on a voulu utiliser le premier instrument législatif à
la disposition du gouvernement pour préciser que l’intention du
Parlement avait toujours été que la Loi électorale du Canada
dicte le régime réglementaire complet en matière de protection
des renseignements personnels pour les partis politiques
fédéraux. Comme cela a été remis en question, on a jugé
important d’agir rapidement, et c’était l’un des premiers
instruments législatifs accessibles.

Of course, the committee will recall that the bill was
introduced earlier last year.

Bien sûr, le comité se souviendra que le projet de loi a été
présenté plus tôt, l’année dernière.

Senator Batters: Also, since there wasn’t a budget until
November, there wasn’t a Budget Implementation Act until
November or December. Was this something that was
contemplated as potentially being included in a budget
implementation act and those wide-sweeping measures that the
government seems to like to do? Or was it already known by that
point that there wasn’t going to be a budget for quite some time,
and so this legislative measure was what you put it in?

La sénatrice Batters : De plus, comme il n’y a pas eu de
budget avant novembre, il n’y a pas eu de loi d’exécution du
budget avant novembre ou décembre. A-t-on envisagé d’inclure
cela dans une loi d’exécution du budget, parmi le vaste train de
mesures que le gouvernement semble aimer privilégier? Ou
saviez-vous déjà à ce moment-là qu’il n’y aurait pas de budget
avant un certain temps, d’où votre décision d’inclure cette
mesure législative ici?

Ms. Hawara: I’m not sure I have insight into whether, at the
time, Bill C-4 was contemplated as the vehicle for these
provisions. I’m not sure whether there was information about the
timing of a budget implementation act, to be honest.

Mme Hawara : Je ne suis pas certaine de savoir si, à
l’époque, le projet de loi C-4 a été envisagé comme véhicule
pour ces dispositions. Pour être honnête, je ne sais pas s’il y
avait de l’information sur le moment où on présenterait une loi
d’exécution du budget.

I’m not sure I have great insight there other than this was, at
the time, the first legislative vehicle that was found to be
appropriate.

Je ne suis pas sûre d’avoir beaucoup d’information à ce sujet,
si ce n’est qu’à l’époque, c’est le premier instrument législatif
qui a été jugé approprié pour cela.
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Senator Batters: Part 4 introduces an attestation that a
political party complies with this privacy policy. Is that
attestation based solely on just a self-declaration? Are there
verification mechanisms the Chief Electoral Officer would use?
What consequences would be contemplated if that attestation is
found to be false or misleading?

La sénatrice Batters : La partie 4 introduit le concept d’une
attestation confirmant qu’un parti politique se conforme à cette
politique de confidentialité. Cette attestation sera-t-elle
uniquement une autodéclaration? Y a-t-il des mécanismes de
vérification que le directeur général des élections utiliserait?
Quelles conséquences seraient envisagées si cette attestation était
jugée fausse ou trompeuse?

Ms. Hawara: That is correct. The bill will provide for the
requirement that there be an annual attestation by the privacy
officer of the political party. There is also a new requirement
included in Bill C-4 that political parties comply with their
privacy policies. Non-compliance with the privacy policy would
be a violation of the act and, therefore, subject to compliance
action by the Commissioner of Canada Elections. It would be
subject to the administrative monetary penalty regime.

Mme Hawara : C’est exact. Le projet de loi exigera une
attestation annuelle de l’agent de la protection des
renseignements personnels du parti politique. Le projet de
loi C-4 prescrit également une nouvelle exigence selon laquelle
les partis politiques doivent se conformer à leur politique en
matière de protection des renseignements personnels. Le
non‑respect de cette politique constituerait une infraction à la loi
et, par conséquent, pourrait faire l’objet d’une mesure de
conformité de la part du commissaire aux élections fédérales.
C’est alors le régime de sanctions administratives pécuniaires qui
s’appliquerait.

The oversight mechanisms that currently exist within the
Canada Elections Act, both the Chief Electoral Officer and the
Commissioner of Canada Elections, will continue to apply, and
compliance is a feature of the provisions in these amendments.

Les mécanismes de surveillance actuellement prévus à la Loi
électorale du Canada, tant pour le directeur général des élections
que pour le commissaire aux élections fédérales, continueront de
s’appliquer, et la conformité est une caractéristique des
dispositions contenues dans ces modifications.

[Translation] [Français]

Senator Miville-Dechêne: Ms. Hawara, I have a question for
you. You called this bill a “complete regulatory regime” that
applies to registered parties. However, citizens and voters clearly
can’t access the personal information under these parties’
control. I don’t see any authorized access mentioned in the
second part of clause 446.4. People can’t correct a mistake, they
can’t ask to see their information or that their request be
processed. It’s a very large part of what is called a complete
regime that is absent.

La sénatrice Miville-Dechêne : Madame Hawara, j’aimerais
vous poser une question sur ce projet de loi que vous qualifiez
dans l’objet de « régime complet » applicable aux parties
enregistrées. Or, il est clair que les citoyens et les électeurs
n’obtiennent pas un droit d’accès aux renseignements personnels
qui relèvent d’eux. Je vois que, dans la deuxième partie de
l’article 446.4, il n’y a pas d’accès autorisé. On ne peut pas
corriger une erreur, on ne peut pas demander d’examiner ou de
traiter toute demande à cet effet. Il s’agit donc d’une très grosse
partie de ce que l’on appelle un régime complet qui n’est pas
présente.

I don’t understand how one or two provinces… Quebec has a
similar clause that gives citizens access to this much-touted
personal data. It’s hard to understand how a federal regime can’t
be inspired by a province to at least give a complete regime to
citizens and voters, those whose personal data is currently being
stolen.

Je ne comprends pas qu’une ou deux provinces... Le Québec a
une clause de ce genre qui donne accès aux citoyens à ces
fameuses données personnelles. Il est difficile de comprendre
comment un régime fédéral ne peut pas s’inspirer de ce qu’une
province fait pour tout au moins donner un régime complet aux
citoyens, aux électeurs, qui se font piller leurs données
personnelles en ce moment.

Ms. Hawara: Thank you for the question. Mme Hawara : Merci de la question.

I talk about a complete, uniform, national and exclusive
regime to emphasize the fact that Parliament’s intent is to ensure
federal political parties are subject to the Canada Elections Act
only. We’re aware some provinces have legislation that has been
interpreted or could be interpreted as applicable to federal
political parties. One of the reasons why this bill is before
Parliament is precisely to avoid subjecting federal political

Lorsque je parle d’un régime complet, uniforme, national et
exclusif, c’est pour souligner le fait que l’intention du Parlement
est de faire en sorte que les partis politiques fédéraux sont
assujettis exclusivement à la Loi électorale du Canada. Nous
sommes conscients du fait que certaines provinces ont certaines
lois qui ont été interprétées ou qui pourraient être interprétées
comme s’appliquant aux partis politiques fédéraux. L’une des
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parties to different regimes or requirements that might exist in
the country and ensure the provisions in the Canada Elections
Act are the only ones that apply. I’d also like to point out that
we’re still looking at other ways to improve the regimes that
apply to federal political parties. The intent behind this bill is
very targeted.

raisons pour lesquelles ce projet de loi est devant le Parlement
est justement d’éviter d’assujettir les partis politiques fédéraux à
différents régimes ou différentes exigences qui pourraient exister
au Canada et de s’assurer que seul ce que l’on retrouve au sein
de la Loi électorale du Canada s’applique. J’aimerais aussi
préciser que nous sommes toujours en train d’examiner d’autres
possibilités pour améliorer les régimes qui s’appliquent aux
partis politiques fédéraux. L’intention de ce projet de loi est très
ciblée.

Senator Miville-Dechêne: It’s hard to add a right to access. It
already exists in other provinces; it has already been written.
Why was it so hard to add that to Part 4 to make is stronger?
Why is it difficult?

La sénatrice Miville-Dechêne : C’est difficile d’ajouter un
droit d’accès. Cela existe dans d’autres provinces et cela a déjà
été écrit. Quelle était la difficulté d’ajouter cela pour rendre la
partie 4 plus solide? En quoi est-ce difficile?

Ms. Hawara: I think we have to go back to the original intent
of the bill which was to clarify Parliament’s intent and ensure its
exclusive jurisdiction over the regulation of federal political
parties with respect to policies related to personal information.

Mme Hawara : Je pense qu’il faut revenir à l’intention du
projet de loi. L’intention première du projet de loi était de
clarifier l’intention du Parlement et de s’assurer de sa
compétence exclusive en matière de réglementation des partis
politiques fédéraux en ce qui a trait aux politiques concernant les
renseignements personnels.

[English] [Traduction]

Senator Prosper: Thank you to our witnesses. In part of your
testimony, Ms. Hawara, you provide that one of the objects
certainly is to promote accountability and clarity with respect to
intent, given other rules that exist provincially, and compliance
being a component of these within the intent of this particular
part of the bill.

Le sénateur Prosper : Merci à nos témoins. Dans une partie
de votre témoignage, madame Hawara, vous avez dit que l’un
des objectifs est nettement de favoriser la responsabilisation et la
clarté en ce qui concerne l’intention, compte tenu des autres
règles en vigueur à l’échelle provinciale, et que la conformité est
un élément central de l’intention énoncée pour cette partie du
projet de loi.

Privacy law and the handling of personal information are not
novel subjects, either domestically or internationally. Why
wouldn’t government avail itself of those standards or rules to at
least codify them to provide some parameters to federal political
parties, to ensure that they meet those benchmarks? It seems they
just draft a policy and there is no further substance to it other
than a discussion. Would you comment on that?

Les lois sur la protection et la gestion des renseignements
personnels n’ont rien de nouveau, au Canada comme ailleurs
dans le monde. Pourquoi le gouvernement ne se réclamerait-il
pas de ces normes ou de ces règles pour au moins codifier ces
dispositions afin de fournir des paramètres aux partis politiques
fédéraux, pour s’assurer qu’ils respectent les règles? Il semble
que les partis n’ont qu’à rédiger une politique et qu’il n’y ait rien
d’autre à part une discussion. Pouvez-vous réagir à cela?

Ms. Hawara: Thank you for the question. I will go back to
the premise of the bill, which was to be very targeted in terms of
what it is attempting to accomplish, and it is really trying to
clarify that the Canada Elections Act is the regulatory framework
in relation to federal political parties and their dealings with
privacy and personal information. That is the primary objective
and why we find what we do in the bill.

Mme Hawara : Je vous remercie de cette question. Je vous
rappelle la prémisse du projet de loi, qui se veut très ciblée dans
ce qu’on tente d’accomplir : il s’agit vraiment d’essayer de
préciser que la Loi électorale du Canada est le cadre
réglementaire applicable aux partis politiques fédéraux et à leur
gestion des renseignements personnels. C’est l’objectif premier
et c’est la raison pour laquelle on trouve tout cela dans le projet
de loi.

There are requirements for policies to be public. There are
requirements for the parties to describe the kinds of activities
they undertake that implicate personal information and to give
examples of those.

Ces politiques doivent être rendues publiques. Les partis
doivent y décrire leurs activités touchant des renseignements
personnels et en donner des exemples.
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There are some requirements, and the policies will be publicly
available, but I need to go back to what the intent of the bill was
and that we are always looking for opportunities to make
improvements to the Canada Elections Act.

Il y a certaines exigences, et ces politiques seront accessibles
au public, mais je reviens à l’intention du projet de loi et au fait
que nous sommes toujours à la recherche de façons d’améliorer
la Loi électorale du Canada.

We know that the Chief Electoral Officer, for example, and
the Commissioner of Canada Elections will be sharing their
recommendations following the last general elections soon or in
the coming months, and we are always paying attention to those
recommendations to see what more can be done.

Nous savons que le directeur général des élections, par
exemple, et le commissaire aux élections fédérales vont publier
leurs recommandations à la suite des dernières élections
générales bientôt ou au cours des prochains mois, et nous
sommes toujours attentifs à ces recommandations pour voir ce
qui peut être fait de plus.

Rachel Pereira, Director, Electoral and Senatorial Policy
Unit, Democratic Institutions, Privy Council Office: Thank
you, senator, for the question. These measures don’t preclude
parties themselves going further. These are minimal
requirements. For example, with respect to the previous senator’s
question on access — and correct, the current policies of the
New Democratic Party and the Green Party do permit electors to
access and correct their information, so parties themselves can
also go further than what the minimum requirements are with
respect to access and correction. This clarifies that federal
political parties are not required to comply with provincial laws,
given the Canada Elections Act is the exclusive regime for them.
However, parties can choose to implement requirements as part
of their privacy policies. That’s what I would add.

Rachel Pereira, directrice, Unité de politique électorale et
sénatoriale, Institutions démocratiques, Bureau du Conseil
privé : Je vous remercie de cette question, sénateur. Ces
mesures n’empêchent pas les partis eux-mêmes d’aller plus loin.
Ce sont des exigences minimales. Par exemple, pour rebondir sur
la question de la sénatrice précédente concernant l’accès, c’est
exact, les politiques actuelles du Nouveau Parti démocratique et
du Parti vert permettent aux électeurs d’accéder à leurs
renseignements et de les corriger, de sorte que les partis
eux‑mêmes peuvent également aller plus loin que les exigences
minimales en matière d’accès et de correction. Ce projet de loi
vient clarifier que les partis politiques fédéraux ne sont pas tenus
de se conformer aux lois provinciales, étant donné que la Loi
électorale du Canada est leur régime exclusif. Cependant, les
partis eux-mêmes peuvent choisir de se conformer à ces
exigences dans leur propre politique de protection des
renseignements personnels. C’est ce que j’ajouterais.

[Translation] [Français]

Senator Saint-Germain: Welcome. La sénatrice Saint-Germain : Bienvenue.

I understand that clause 446.7 of Part 4 of the bill adds an
obligation to the Chief Electoral Officer. It will be required to
hold at least one meeting each calendar year relating to the
protection of personal information by registered parties and
eligible parties. I understand that since the bill doesn’t give the
Chief Electoral Officer any additional powers, you feel it already
has enough powers to implement the act at the federal level.
How are its current powers enough? Because provincial and
territorial laws will no longer apply, does that remove
protections from voters? Does that limit the Chief Electoral
Officer’s powers?

Je comprends que le projet de loi crée une obligation
additionnelle au directeur général des élections en son
article 446.7 de la partie 4. Il devra tenir au moins une réunion
par année civile sur la protection des renseignements personnels
avec des partis enregistrés et des partis admissibles. Je
comprends que, puisque le projet de loi ne lui donne pas de
pouvoirs additionnels, vous considérez que ses pouvoirs actuels
sont suffisants pour lui permettre de mettre en œuvre la loi au
niveau fédéral. En quoi sont-ils suffisants? Est-ce basé sur le fait
que les lois provinciales et territoriales ne s’appliqueront plus,
enlèvent des protections aux électeurs et ne donnent pas
suffisamment de pouvoirs au directeur général des élections?

Ms. Hawara: Thank you for the question. Mme Hawara : Merci de la question.

There are new powers, and a new compliance obligation is
imposed with respect to personal information policies which
federal political parties must adopt and publish. It’ll be up to the
Commissioner of Canada Elections to administer these
provisions. The Chief Electoral Officer has other powers,
because there’s already an obligation to have a policy to that
effect. The Chief Electoral Officer could revoke the registration
of a political party that doesn’t have such a policy. This means

Il y a de nouveaux pouvoirs, et une nouvelle obligation de
conformité est imposée en ce qui a trait à la conformité aux
politiques sur les renseignements personnels que les partis
politiques fédéraux doivent avoir et doivent publier. Il reviendra
à la commissaire aux élections fédérales d’administrer ces
dispositions. Le directeur général des élections a d’autres
pouvoirs, parce qu’il existe déjà une obligation d’avoir une
politique en la matière. Un parti politique qui n’a pas une telle
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the act provides the necessary powers for both the Chief
Electoral Officer and the Commissioner of Canada Elections.

politique pourrait se voir être désinscrit par le directeur général
des élections. Donc, la loi fournit les pouvoirs nécessaires, tant
au directeur général des élections qu’à la commissaire aux
élections fédérales.

Senator Saint-Germain: Do you think voters will be as well
protected if provincial laws no longer apply? Won’t there be
loopholes? You talked about possible improvements to the act.
However, when the bill receives Royal Assent, what would be
different in how voters’ personal information is protected?
Federal elections will no longer be subject to provincial laws.

La sénatrice Saint-Germain : Quant au fait que les lois
provinciales ne vont plus s’appliquer, en quoi les électeurs
seront-ils aussi bien protégés, selon vous? N’y aura-t-il pas des
failles? Vous avez parlé d’améliorations possibles à la loi.
Toutefois, au moment où le projet de loi recevrait la sanction
royale, quelles seraient ces différences de protection en matière
de renseignements personnels pour les électeurs? Il s’agira d’une
élection fédérale qui ne sera plus assujettie aux lois provinciales.

[English] [Traduction]

Ms. Pereira: Thank you, senator, for the question. Just to
clarify, these provisions do not mean provincial laws no longer
apply. These provisions are intended to clarify that the
requirements for political parties have been and continue to be
exclusively governed by the Canada Elections Act. The measures
that are in the act now will continue forward, which has, to date,
been Parliament’s intent since 2000. That’s what these
provisions clarify. For nuance, it’s not that, as of now, provincial
laws don’t apply, but this provides clarity. That has been the case
to date.

Mme Pereira : Je vous remercie de cette question, sénatrice.
Je précise que ces dispositions ne signifient pas que les lois
provinciales ne s’appliquent plus. Ces dispositions visent à
préciser que les exigences applicables aux partis politiques sont
et continuent d’être exclusivement régies par la Loi électorale du
Canada. Les mesures prévues actuellement par la loi sont
maintenues, et cela a toujours été l’intention du Parlement depuis
l’an 2000. C’est ce que ces dispositions viennent clarifier. Pour
nuancer, ce n’est pas qu’à partir de maintenant, les lois
provinciales ne s’appliqueront plus, c’est pour clarifier les
choses, mais c’est déjà ainsi.

Senator Saint-Germain: But does the electorate lose some
level of protection regarding their personal information? That’s
the key point of my question.

La sénatrice Saint-Germain : Mais l’électorat perdra-t-il un
certain degré de protection de ses renseignements personnels?
C’est l’élément central de ma question.

Ms. Pereira: For federal political parties, there is no change
unless they amend their own requirements to align with other
requirements that may be out there. However, it does not require
federal political parties to be subject to provincial laws.

Mme Pereira : Pour les partis politiques fédéraux, il n’y a
pas de changement, à moins qu’ils modifient leurs propres
exigences pour les harmoniser avec d’autres exigences qui
peuvent exister. Cependant, rien n’oblige les partis politiques
fédéraux à se conformer aux lois provinciales.

Senator Simons: I want to come back to Bill C-65, which
Senator Batters namechecked earlier. Bill C-65, which was
introduced late in the Senate calendar, in June 2024, required
that a party notify you if your information had been breached or
disclosed in some way if there were reasonable circumstances to
believe the breach created a risk of significant harm to the
individual. That is gone from Bill C-4; it doesn’t exist. Bill C-65
said that parties could not provide false or misleading
information to individuals about the purpose for which the party
was collecting personal information. Bill C-65 said it was against
the rules to sell personal information under the party’s control,
and that disclosing personal information under the party’s
control to the public for the purpose of causing harm was also
against the rules. None of those protections are included in
Bill C-4.

La sénatrice Simons : Je veux revenir au projet de loi C-65,
que la sénatrice Batters a nommé tout à l’heure. Présenté tard
dans le calendrier du Sénat, en juin 2024, il exigeait qu’un parti
notifie la personne dont les renseignements sont compromis ou
ont été divulgués si des circonstances raisonnables permettent de
croire que cela peut porter un important préjudice à cette
personne. Cette mesure ne figure pas dans le projet de loi C-4.
Le projet de loi C-65 prévoyait que les partis ne pouvaient pas
fournir de l’information fausse ou trompeuse sur la raison
menant à la collecte de renseignements personnels. Il précisait
qu’il allait à l’encontre des règles de vendre les renseignements
que possédait un parti et de divulguer ces renseignements pour
causer du tort. Aucune de ces protections ne fait partie du projet
de loi C-4.

What should we make of the fact that those specific
provisions, which provided a good deal more protection to
citizens, have been stripped out of Bill C-4?

Que faut-il penser du fait que ces dispositions précises, qui
offraient une bien meilleure protection aux citoyens, ont été
retirées du projet de loi C-4?
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Ms. Pereira: Thank you, senator, for the question. You are
correct that there were other robust measures proposed
previously. Those could be considered in the future as part of
amendments, potentially, to the Canada Elections Act. In this
context, as Cathy noted, this was the vehicle by which to clarify
Parliament’s intent around the exclusive regulation of federal
political parties’ —.

Mme Pereira : Merci de votre question, sénatrice. Vous avez
raison de dire que d’autres mesures robustes avaient été
proposées. Elles pourraient faire l’objet de modifications à venir
à la Loi électorale du Canada. Dans ce contexte, comme
Mme Hawara l’a souligné, c’était la façon de clarifier l’intention
du Parlement concernant la réglementation exclusive des partis
politiques fédéraux.

Senator Simons: We all understand that the intent of this was
to do an end run around the courts in British Columbia. I mean, I
understand you can’t have a higgledy-piggledy patchwork of
different provinces regulating federal elections. We all
understand, and we all agree.

La sénatrice Simons : Nous comprenons tous que l’intention
était de contourner les tribunaux de la Colombie-Britannique. Je
comprends qu’on ne peut pas avoir un ensemble disparate de
réglementations sur les élections fédérales dans les différentes
provinces. Nous le comprenons tous, et nous sommes tous
d’accord.

The question is this: Why was the decision taken to make the
rules so wishy-washy? You say that the parties will be bound by
their rules, but they get to set the rules, so they could set
themselves very loosey-goosey rules. Then they could conform
to those rules, and that would work fine under the Bill C-4
regime.

Voici ma question : Pourquoi a-t-on décidé de rendre les
règles aussi vagues? Vous dites que les partis devront respecter
leurs règles, mais c’est eux qui les établissent, donc ils
pourraient se donner des règles très floues. Ensuite, ils pourraient
se conformer à ces règles, et tout irait bien en vertu du projet de
loi C-4.

What we all want to know is this: Why weren’t the same
robust protections for sensitive voter information included in the
ambit of the Bill C-4 regime?

Voici ce que nous voulons tous savoir : Pourquoi les mêmes
protections robustes pour les renseignements sensibles sur les
électeurs n’ont-elles pas été incluses dans la portée du régime
prévu dans le projet de loi C-4?

Ms. Hawara: As Rachel just said, we are aware of the
provisions that were previously included in Bill C-65. The
purpose of this bill was very specific: to clarify Parliament’s
intention to be the exclusive regulator —

Mme Hawara : Comme Mme Pereira vient de le dire, nous
sommes au courant des dispositions que contenait le projet de
loi C-65. L’objectif de ce projet de loi était très précis, soit de
clarifier l’intention du Parlement d’être le responsable exclusif
de la réglementation...

Senator Simons: We understand that’s the intention. What
I’m asking is, if you’re going to say the federal government is
setting the rules, why was the bar set lower than anybody could
limbo?

La sénatrice Simons : Nous comprenons l’intention. Ce que
je veux savoir, c’est : Si vous dites que le gouvernement fédéral
établit les règles, pourquoi mettre la barre si basse que tout le
monde peut s’y conformer?

Ms. Hawara: I’m not sure there’s much more I can add at this
point. I want to share with the committee that we are always
looking for opportunities to improve the Canada Elections Act.
This bill was meant to address a very specific issue.

Mme Hawara : Je ne suis pas sûre que je peux en dire
beaucoup plus. Sachez que nous cherchons toujours des façons
d’améliorer la Loi électorale du Canada. Ce projet de loi visait à
répondre à cet enjeu très précis.

Senator Tannas: Thank you. Yes, we all understand the first
priority was to assert exclusive jurisdiction so that it was clear —
to assert that we had always meant to do this and so it needed to
go back 20 years. We kind of thought we had this dealt with, and
it wasn’t dealt with, so here is a clear statement — support
it 100%.

Le sénateur Tannas : Merci. Oui, nous comprenons tous que
la grande priorité était d’affirmer une responsabilité exclusive
claire que nous avions toujours voulu établir. Il fallait retourner
20 ans en arrière. Nous pensions avoir traité cet enjeu, mais ce
n’était pas le cas. Alors voici un énoncé clair : il faut fournir un
soutien à 100 %.

You mentioned, Ms. Hawara, looking for opportunities to
improve. Clearly, anybody with a reasonable mind would say
this needs improvement. There was a list of improvements in
Bill C-65, which we have talked about, but for whatever reason,
those are not ready for prime time in the political parties’ world.

Madame Hawara, vous avez dit que vous cherchiez des
occasions d’améliorer ces mesures. C’est clair que toute
personne raisonnable dirait qu’elles ont besoin d’être améliorées.
Le projet de loi C-65 contenait une liste d’améliorations dont
nous avons parlé, mais pour une raison ou une autre, elle n’était
pas prête à s’appliquer au monde des partis politiques.
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How long do you think it would be before a reasonable
collection of these opportunities could come forward? Maybe we
could put a sunset clause in this bill that would give a certain
amount of time for everybody to get their act together and
conform with what the public would demand if they knew this
was all going on.

Combien de temps faudrait-il selon vous pour qu’un ensemble
raisonnable d’occasions se présentent? Nous pourrions peut-être
ajouter une disposition de temporisation à ce projet de loi qui
donnerait le temps à tout le monde de se préparer et de se
conformer aux exigences de la population si elle savait ce qui se
passe.

Could you give us any guidance on how close you think the
government is to coming up with the proper framework for this
important issue?

Pourriez-vous nous dire si le gouvernement va bientôt
proposer selon vous un cadre adéquat pour cet enjeu important?

Ms. Hawara: Thank you for the question. It would be very
difficult for me to provide a time frame.

Mme Hawara : Merci de votre question. Ce serait très
difficile pour moi de vous donner un échéancier.

I am not in a position to get ahead of the government on this.
Certainly, our team has a role to play in supporting the
government from a policy perspective as it relates to the Canada
Elections Act.

Je ne suis pas en position de prédire ce que fera le
gouvernement là-dessus. Le rôle de notre équipe, c’est de
soutenir le gouvernement sur le plan de la politique liée à la Loi
électorale du Canada.

We are constantly reviewing recommendations that come
forward. I unfortunately cannot give a precise time frame for
that, however.

Nous examinons constamment les recommandations qui nous
sont faites. Malheureusement, je ne peux pas vous donner des
délais précis dans le cas présent.

Senator Tannas: Given your answer, and given some of the
witnesses we heard who said the timeline would be “never” —
and it’s great to have a person here with us on electoral and
senatorial policy — what do you think should be the Senate’s
policy on being given this and asked to wave it through in our
current circumstances here?

Le sénateur Tannas : Compte tenu de votre réponse et de la
réponse des témoins précédents qui ont dit que de telles
améliorations n’arriveraient « jamais » — et c’est merveilleux
d’avoir ici parmi nous la directrice de l’Unité de politique
électorale et sénatoriale —, quelle devrait être selon vous la
politique du Sénat, qui se fait demander d’adopter ce projet de
loi dans les circonstances actuelles?

Ms. Pereira: Thank you, senator, for the comment and
question.

Mme Pereira : Merci, sénateur, de votre commentaire et de
votre question.

It is for Parliament to determine. That has been the case to
date. Historically, since 2000, there was an indication that
Parliament wanted federal political parties to be exclusively
regulated under the Canada Elections Act.

C’est au Parlement de le déterminer. C’est le cas jusqu’à
maintenant. À l’an 2000, le Parlement a indiqué qu’il voulait que
les partis politiques fédéraux soient régis exclusivement par la
Loi électorale du Canada.

Not until 2018 did Parliament approve the first privacy policy
requirements as a condition of registration. Then Parliament
approved again, in 2023, through Bill C-47, clarity around the
national, uniform and exclusive regime, again reiterated here and
further clarified.

Ce n’est qu’en 2018 que le Parlement a approuvé les
premières exigences de la politique sur la vie privée comme
condition d’enregistrement. Puis, le Parlement a aussi adopté,
en 2023, le projet de loi C-47, qui clarifiait le régime national,
uniforme et exclusif. Le projet de loi actuel vient réitérer et
clarifier ce régime encore plus.

My answer, senator, would be that it is for Parliament to
determine.

Ma réponse, sénateur, c’est que c’est au Parlement de le
déterminer.

Senator Tannas: Thank you. I have one more thing. You
mentioned the NDP having in their privacy policy that a citizen
could request their information. I don’t see that in their policy.

Le sénateur Tannas : Merci. J’ai une dernière question.
Vous avez mentionné que selon la politique du NPD sur la vie
privée, un citoyen pouvait demander de consulter ses
renseignements personnels, mais je ne le vois pas dans cette
politique.

I see “To update or correct the personal information you
provide to us, please contact us . . .” However, nothing that says
you’re entitled to learn from them what information they’re

Je vois qu’il est possible de mettre ses renseignements
personnels à jour ou de les rectifier, mais rien ne dit qu’on est en
droit d’apprendre quelque chose selon les renseignements que le

24:30 Legal and Constitutional Affairs 12-2-2026



holding. It’s virtually the same language for all three major
political parties.

NPD possède. C’est presque la même politique pour les trois
grands partis politiques.

I think you have said that you could ask for your information
via the policy. If that’s the case, could you point it out in
writing? That would be helpful because I’m out of time.

Si je ne m’abuse, vous avez dit que cette politique permettait
de demander de consulter ses renseignements. Si c’est bien le
cas, pourriez-vous me montrer où c’est précisé par écrit? Ce
serait utile, parce que mon temps est écoulé.

Ms. Pereira: Certainly, I can do that. Mme Pereira : Oui, nous pourrons faire cela.

The Chair: Can you do that now? Le président : Pourriez-vous le faire maintenant?

Ms. Pereira: Yes. In the publicly available policies now, for
example, in the NDP’s privacy policy, under “Updating your
Personal Information,” there is a sentence that says:

Mme Pereira : Oui. Selon la politique de protection de la vie
privée du NPD — ces politiques sont maintenant accessibles
publiquement —, sous « Mise à jour de vos renseignements
personnels », il est écrit :

We aim to keep your information accurate and up-to-date.
To update or correct the personal information you provide to
us, please contact us at contact@ndp.ca.

Nous avons comme objectif d’assurer que vos
renseignements soient précis et à jour. Veuillez
communiquer avec nous au contact@npd.ca pour mettre à
jour ou rectifier vos renseignements personnels.

So it does reference the ability to — La politique fait donc référence à la capacité de...

Senator Tannas: How would I know what information they
have?

Le sénateur Tannas : Comment puis-je savoir les
renseignements que le NPD possède?

Ms. Pereira: That is a good question, senator. That is
something that —

Mme Pereira : C’est une bonne question, sénateur. C’est
quelque chose que...

Senator Tannas: Because they all say that. If that’s your
view of how we could ask for information, all the parties say it.
If you look at the Conservatives and Liberals, they use virtually
the same words.

Le sénateur Tannas : Parce que toutes les politiques disent
cela. Si c’est votre point de vue sur la façon de demander ses
renseignements personnels, tous les partis le disent ainsi. Les
conservateurs et les libéraux utilisent presque les mêmes mots.

I wondered if there was some reason you mentioned the NDP. Je me demandais si vous aviez mentionné le NPD pour une
raison précise.

Ms. Pereira: Yes, right. Mme Pereira : Oui, d’accord.

Senator Tannas: I don’t see the difference. Le sénateur Tannas : Je ne vois pas la différence.

Ms. Pereira: No. The NDP and Green Party are a little more
explicit in the reference to access. But, yes, you’re correct.

Mme Pereira : Non. Les politiques du NPD et du Parti vert
sont un peu plus explicites dans la référence à l’accès. Mais oui,
vous avez raison.

Senator Tannas: Thank you. Le sénateur Tannas : Merci.

Ms. Pereira: There is contact information, and electors can
approach the parties for that kind of information. Right now, it is
a generic email.

Mme Pereira : Il y a les coordonnées pour communiquer
avec le parti, et les électeurs peuvent demander ce genre
d’information aux partis. Actuellement, on parle d’un courriel
générique.

Under the proposal, one of the small measures at this time is to
have a dedicated privacy officer with the name and personal
contact information available so that electors could ask.

Le projet de loi propose entre autres comme mesure accessoire
à l’heure actuelle l’obligation de fournir le nom et les
coordonnées d’un agent à la vie privée désigné aux électeurs qui
en feraient la demande.

Senator Tannas: Thank you. Le sénateur Tannas : Merci.
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Senator Cuzner: Thank you, Ms. Hawara. Le sénateur Cuzner : Merci, madame Hawara.

In your comments, you said a few times that you continue to
study options on how to improve. In response to Senator
Tannas’s question, and at the risk of gaslighting, I’ll once again
lead with my chin here.

Dans vos réponses, vous nous avez dit à quelques reprises que
vous continuez d’étudier les options pour améliorer la loi. En
réponse à la question du sénateur Tannas, et au risque de sembler
faire de la manipulation, je vais de nouveau m’exposer aux
coups.

Though not able to speak on behalf of the government, do you
see anything in Part 4 that would preclude the government from
moving ahead with a more fulsome and robust study into the
issue and bringing forward stand-alone legislation?

Même si vous ne pouvez pas parler au nom du gouvernement,
voyez-vous quelque chose dans la partie 4 qui empêcherait le
gouvernement de présenter une étude plus complète et robuste de
cet enjeu et de proposer un projet de loi distinct?

Ms. Hawara: I think it’s always open to the government to do
that. There’s certainly nothing precluding it from proposing
additional measures.

Mme Hawara : Je pense que le gouvernement a toujours
l’option d’agir ainsi. Il n’y a certainement rien qui l’empêche de
proposer d’autres mesures.

We know that we have actors in this space, including the Chief
Electoral Officer and the Commissioner of Canada Elections,
who will be providing us with some recommendations following
the last general election. There is always that possibility. I could
not comment on specific timelines, of course.

Nous savons que des intervenants, dont le directeur général
des élections et le commissaire aux élections fédérales, vont nous
faire des recommandations dans la foulée de la dernière élection
générale. C’est toujours possible, mais je ne peux bien sûr pas
donner d’échéancier précis.

Senator Cuzner: Of great concern as well is when you said
that it’s up to the individual parties. It would make far more
sense to Canadians if there were a uniform national framework
or rules around this that all parties had to comply with. I think
that would certainly provide a greater degree of comfort for
Canadians on the issue.

Le sénateur Cuzner : J’ai trouvé cela très préoccupant quand
vous avez dit que la question relève des partis pris de façon
individuelle. Ce serait bien plus sensé pour les Canadiens s’il y
avait un cadre national ou des règles uniformes que les partis
devaient respecter. Je pense que les Canadiens se sentiraient plus
à l’aise.

[Translation] [Français]

Senator Dalphond: Twice you referred to Parliament’s
intent. My understanding is that, for the moment, this is the
government’s intent, not Parliament’s, since the Senate has yet to
pass the bill.

Le sénateur Dalphond : Vous avez fait référence deux fois à
l’intention du Parlement. Pour l’instant, j’en comprends qu’il
s’agit de l’intention du gouvernement, et non de celle du
Parlement, le Sénat n’ayant pas encore adopté le projet de loi.

Also, Parliament’s intent has been very clear since 2020. After
all, it was a judge of the Supreme Court of British Columbia
in 2024 who wrote in paragraph 146 of his ruling on an attempt
by federal political parties to overturn the British Columbia
Privacy Commissioner’s decision that he could not find a clear
intent on Parliament’s part to exclude provincial legislation. So I
don’t know why we’re being told today that the intent has always
been very clear, when it was argued by lawyers, including the
Attorney General of Canada, and rejected by the court, and has
now been referred to the Court of Appeal. I wanted to clarify
that. And here we are talking about Parliament’s intent. We
should still take into consideration that the Senate, which is part
of Parliament, published a report in 2023 in which it says what is
proposed is not enough, that it needs content. I wonder if
someone can tell us if what we’re being asked to do is in line
with Parliament’s intent.

Deuxièmement, l’intention du Parlement était très claire
depuis 2020. C’est quand même un juge de la Cour suprême de
la Colombie-Britannique, lorsqu’il a eu à rendre son jugement
en 2024 dans une tentative des partis politiques fédéraux
d’infirmer la décision du commissaire à la protection de la vie
privée de la Colombie-Britannique, qui a écrit au paragraphe 146
qu’il ne trouvait pas une intention claire du Parlement d’exclure
les lois provinciales. Alors, je ne sais pas pourquoi on nous dit
aujourd’hui que l’intention a toujours été très claire, alors que
cela a été plaidé par des avocats, dont le procureur général du
Canada, que cela a été rejeté par la cour, et que c’est l’objet d’un
appel à la Cour d’appel. C’est une précision. Et ici, on parle de
l’intention du Parlement. J’aimerais quand même que l’on tienne
compte du fait que le Sénat, qui fait partie du Parlement, a
produit en 2023 un rapport dans lequel il dit que ce qui est
proposé n’est pas suffisant, et que cela prend du contenu. Je ne
sais pas si, aujourd’hui, on peut nous dire que ce qu’on nous
demande de faire est conforme à l’intention du Parlement.

24:32 Legal and Constitutional Affairs 12-2-2026



I don’t think you can answer—what I am saying is quite
political—so I’m no longer asking a question, rather I’m making
a comment. I wanted to tell you that Parliament’s intent may not
be as obvious as you say.

Je crois bien que vous ne pouvez pas répondre — ce que je dis
est assez politique —, alors je fais un commentaire qui n’est plus
une question. Cependant, je voulais vous dire que l’intention du
Parlement n’est peut-être pas aussi évidente que vous le dites.

[English] [Traduction]

The Chair: Do you want any comment from the witnesses on
that?

Le président : Demandez-vous aux témoins de vous
répondre?

Senator Dalphond: I don’t want to put her in a political
dilemma.

Le sénateur Dalphond : Je ne voudrais pas vous soumettre
un dilemme politique.

Senator Clement: Thank you, both, for your testimony. La sénatrice Clement : Merci aux deux témoins de leurs
témoignages.

I had the same question as Senator Tannas around
opportunities to improve and how we can make this practical and
real for Canadians.

J’ai la même question que le sénateur Tannas sur les occasions
d’améliorer la loi et la façon de rendre la question pratique et
réelle pour les Canadiens.

I noticed that you came in early and so probably heard the
testimony from the previous witnesses. I was interested in
Mr. Hearn’s comment about how this regime, or whatever word
we want to use for what’s being proposed as a national regime, is
closer to a U.S. style of how to deal with privacy information as
opposed to what the EU has done in their regulation.

J’ai remarqué que vous êtes arrivées tôt, donc vous avez sans
doute entendu les témoignages précédents. Je trouvais intéressant
le commentaire de Me Hearn, qui disait que ce régime
national — on peut l’appeler autrement — ressemblait plus à
celui des États-Unis qu’à la réglementation de l’Union
européenne en matière de façon de traiter les renseignements
personnels.

I want your comments on that, and on whether you have
closely studied what happened in the EU — which, quite frankly,
has a lot of experience with patchwork types of situations — and
why you wouldn’t have gone in that direction as opposed to a
looser style.

J’aimerais vous entendre là-dessus. Avez-vous étudié de près
ce qu’a fait l’Union européenne? Il faut dire que l’Union
européenne a beaucoup d’expérience concernant les ensembles
disparates de situations. Pourquoi n’avez-vous pas plutôt suivi
cet exemple, au lieu de proposer un régime plus vague?

Ms. Pereira: I can’t speak to international practices at this
time.

Mme Pereira : Je ne peux pas me prononcer sur les pratiques
internationales pour l’instant.

I can say that, historically, in Canada, federal political parties
have been exclusively regulated under the Canada Elections Act.
That means they have never been regulated under PIPEDA,
which is for commercial enterprises, nor have they been
regulated under the Privacy Act, which is for federal entities.
They have always been treated, to date, as a unique body, a
democratic actor, exclusively regulated under the Canada
Elections Act. That is more of a rationale or reason for the way
the regulation has evolved under the Canada Elections Act. But I
don’t have an answer for you at this time in terms of the
practices of the U.S. and the EU.

Je peux vous dire que par le passé, les partis politiques
fédéraux au Canada ont été régis exclusivement par la Loi
électorale du Canada. Cela signifie qu’ils n’ont jamais été régis
par la LPRPDE, qui porte sur les entreprises privées, ou par la
Loi sur la protection des renseignements personnels, qui
s’adresse aux entités fédérales. Jusqu’à présent, les partis
politiques fédéraux au Canada ont toujours été traités comme des
acteurs démocratiques uniques régis exclusivement par la Loi
électorale du Canada. C’est surtout la raison pourquoi la
réglementation a évolué ainsi en application de cette loi. Mais je
ne peux pas vous répondre pour l’instant quant aux pratiques
américaines et celles de l’Union européenne.

Senator Clement: Would you agree that this regime here is
closer to a U.S. style than —

La sénatrice Clement : Êtes-vous d’accord que le régime
proposé s’apparente davantage au régime des États-Unis par
rapport...

Ms. Pereira: I don’t know enough about the U.S. style and
how it is treated federally or at the state level. Regarding the
terminology, it is not quite a privacy regime, but it is how federal
political parties are exclusively regulated here in Canada.

Mme Pereira : Je n’en sais pas assez sur le régime des États-
Unis et sur la façon dont il fonctionne à l’échelle fédérale ou
dans les États. Concernant la terminologie, ce n’est pas
exactement un régime sur la vie privée, mais c’est ainsi que les
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partis politiques fédéraux sont régis exclusivement ici au
Canada.

Senator Clement: I also want to ask about previous
legislation. The government is trying to legislate around AI and
digitization. There was Bill C-27. How are you working with all
those other pieces of legislation, or all those other intents, to
create something that is cohesive?

La sénatrice Clement : J’ai aussi une question sur un projet
de loi précédent, le projet de loi C-27. Le gouvernement essaie
de légiférer sur l’IA et la numérisation. Comment faites-vous en
sorte que tous ces autres textes de loi aux diverses intentions
forment un tout cohérent?

Ms. Pereira: As Cathy mentioned, we can’t quite speak to
what the government’s plans are. Certainly, when the time
comes, we would consider all the various relevant pieces of
legislation, if there were further amendments to be considered in
this space.

Mme Pereira : Comme Mme Hawara l’a mentionné, nous ne
pouvons pas vraiment parler des plans du gouvernement. Le
temps venu, c’est clair que nous allons considérer les diverses
lois pertinentes, si d’autres modifications étaient proposées.

Senator Clement: Thank you. La sénatrice Clement : Merci.

Senator Simons: I understand more clearly now, from your
testimony, that this is meant to be — I don’t want to call it a
stopgap. Let’s call it a first step, perhaps, in establishing a
national regime.

La sénatrice Simons : Grâce à votre témoignage, je
comprends mieux maintenant l’objectif de cette mesure — sans
vouloir parler d’une solution provisoire. Parlons plutôt d’une
première mesure dans l’établissement d’un régime national.

What concerns me is what happens in the interval. When
people think about political parties, we generally think about the
Liberals, the Conservatives, the Bloc, the New Democrats and
the Greens. But there are many other registered political parties
in this country — the Marijuana Party, the Marxist-Leninist
Party, the Libertarian Party, the Christian Heritage Party, the
Communist Party, the People’s Party, the Parti Rhinocéros
Party — I won’t list them all, but you take my point.

Ce qui me préoccupe, c’est ce qui va arriver dans l’intervalle.
Quand les gens pensent aux partis politiques, ils pensent en
général aux libéraux, aux conservateurs, au Bloc, aux
néo‑démocrates et aux verts. Mais il y a bien d’autres partis
enregistrés au pays — le Parti marijuana, le Parti marxiste-
léniniste, le Parti libertarien, le Parti de l’héritage chrétien, le
Parti communiste, le Parti populaire, le Parti Rhinocéros. Je ne
vais pas tous les nommer, mais vous comprenez là où je veux en
venir.

None of those parties, by the terms of this legislation, will
have to follow the kinds of rules that we expect private
companies to follow under PIPEDA or that we expect the
government to follow. In fact, the protections that would have
existed in Bill C-65 will not exist. What’s added is the fact that
nobody can be required to correct information that is incorrect.

Selon ce projet de loi, aucun de ces partis n’aura à suivre les
règles que doivent suivre les entreprises privées en vertu de la
LPRPDE ou que doit suivre le gouvernement. En fait, les
protections proposées dans le projet de loi C-65 n’existeront
plus. Ce qui est ajouté, c’est le fait que personne ne sera tenu de
corriger l’information inexacte.

This is a hypothetical question, because I don’t want to malign
any of these parties. But what is to stop a hypothetical registered
political party from weaponizing the powers they now have in
ways that are malicious?

C’est une question hypothétique, parce que je ne veux dénigrer
aucun de ces partis. Mais qu’est-ce qui empêcherait un parti
politique enregistré hypothétique d’utiliser les pouvoirs qui lui
seraient conférés à mauvais escient?

Ms. Pereira: Thank you. I will point out one thing that is
currently in the act. It was introduced in the year 2000 through
Bill C-2. The list of electors that is shared with registered
political parties is generated by the Chief Electoral Officer from
the National Register of Electors. It contains the personal
information of electors: name, address and so on. That is
distributed to registered parties solely for the purpose of the
parties communicating with electors for electoral purposes. That
is in the act now.

Mme Pereira : Merci. Je souligne une mesure qui se trouve
dans la loi actuelle et qui a été présentée à l’an 2000 dans le
projet de loi C-2. La liste des électeurs communiquée aux partis
politiques enregistrés est produite par le directeur général des
élections en fonction du registre national des électeurs. Elle
contient les renseignements personnels des électeurs : nom,
adresse et ainsi de suite. Cette liste est remise aux partis
enregistrés dans le seul but qu’ils puissent communiquer avec les
électeurs à des fins électorales. C’est présentement un article
de loi.
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Should any party use that information for any purpose other
than to communicate with electors for electoral purposes, it is an
offence under the act. They would face penalties on summary
conviction of up to $20,000 and/or one year in prison or, on
indictment, up to $50,000 and/or up to five years in prison.

Si un parti utilise ces renseignements pour d’autres motifs que
de communiquer avec les électeurs à des fins électorales, il s’agit
d’une infraction en vertu de la loi. Ce parti serait passible d’une
sanction punissable sur déclaration par procédure sommaire
allant jusqu’à 20 000 $ ou un an d’emprisonnement ou, en cas de
mise en accusation, d’une sanction maximale de 50 000 $ ou de
cinq ans d’emprisonnement maximum.

That is the existing requirement that was importantly
introduced for that foundational piece of information.

C’est l’exigence actuelle qui a été instaurée de manière
importante pour ces renseignements fondamentaux.

Senator Simons: But that only applies to the information they
receive from the Chief Electoral Officer. It wouldn’t apply to
other information they may harvest through door-knocking,
polling or just going through the neighbourhood and taking
photos of your house.

La sénatrice Simons : Mais cette exigence ne s’applique
qu’aux renseignements venant du directeur général des élections.
Elle ne s’applique pas aux autres renseignements que les partis
peuvent colliger en faisant du porte-à-porte, des sondages ou
simplement en allant dans un quartier et en prenant des photos de
la maison de quelqu’un.

Ms. Pereira: Yes, correct. Mme Pereira : Oui, c’est exact.

Senator Simons: Then you have many small political parties.
They will each create their own unique privacy rules, which they
will each enforce themselves.

La sénatrice Simons : Il y a aussi de nombreux petits partis
politiques qui créeront leurs propres règles uniques sur la vie
privée et qu’ils vont appliquer eux-mêmes.

When Minister Champagne was before us in Committee of the
Whole in the spring, he said that every party in Parliament
agreed to this. No doubt they did because the parties benefit from
this type of self-regulation.

Quand le ministre Champagne a témoigné devant nous en
Comité plénier au printemps, il a dit que tous les partis au
Parlement ont appuyé ces règles. Ce n’est pas surprenant, parce
que les partis bénéficient de ce genre d’autoréglementation.

Maybe I’ll ask Ms. Hawara this question. You said something
about it being the will of Parliament. Parliament has two halves.
Many people forget that the House of Commons may have its
will, but the Senate is a partner in a bicameral system of
government and we have an obligation to provide sober second
thought and protect the Constitution and the rights of all
Canadians, including regional rights.

Ma question s’adresse à Mme Hawara. Vous avez parlé de la
volonté du Parlement, qui est composé de deux chambres. Bien
des gens oublient que la Chambre des communes peut vouloir
une chose, mais que le Sénat est un partenaire dans un système
de gouvernement bicaméral et que nous avons l’obligation de
réaliser un second examen objectif, ainsi que de protéger la
Constitution et les droits de tous les Canadiens, y compris les
droits régionaux.

Do you have any discomfort with the way this bill is being
presented to us as a fait accompli, making it difficult for us to do
the job that we are constitutionally required to do?

Êtes-vous mal à l’aise concernant la façon dont ce projet de loi
nous est présenté — comme un fait accompli —, rendant notre
travail difficile à réaliser comme l’exige la Constitution?

Ms. Hawara: It is certainly our understanding — and this is
why we are here — that the Senate has an important
constitutional role to play here, and we are here to support you in
carrying out that role.

Mme Hawara : Nous comprenons certainement que le Sénat
a un rôle constitutionnel important à jouer, et c’est d’ailleurs
pour cette raison que nous sommes ici pour vous soutenir dans
l’exercice de ce rôle.

[Translation] [Français]

Senator Saint-Germain: I would like to follow up on Senator
Tannas’s question on voters, citizens and their ability to access
their personal information held by an eligible party. I’d like you
to enlighten me on the symmetry between two clauses. The first
is paragraph 446.6(c), which refers to the type of personal
information in relation to which the party carries out its
activities.

La sénatrice Saint-Germain : J’aimerais poursuivre sur la
question du sénateur Tannas sur les électeurs, les citoyens, et
leur capacité d’accéder à leurs renseignements personnels
détenus par un parti admissible. J’aimerais que vous m’éclairiez
sur la concordance de deux articles. Le premier est
l’alinéa 446.6c), qui évoque le type de renseignements
personnels relativement auxquels le parti exerce ses activités.

The citizen would have access based on this paragraph. Donc, le citoyen y aurait accès en fonction de cet article.
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However, I read in subsection 446.4(1) that the eligible party
is not required to

Par contre, je lis au paragraphe 446.4(1) que le parti
admissible n’est pas tenu :

 . . . comply with an Act of a province or territory that
regulates activities in relation to personal information,
including the collection, use, disclosure, retention and
disposal of personal information, unless the party’s policy
for the protection of personal information provides
otherwise.

[…] de respecter les lois provinciales ou territoriales
réglementant les activités relatives aux renseignements
personnels, notamment la collecte, l’utilisation, la
communication, la conservation et le retrait de ceux-ci.

In subsection 446.4(2), it says that the same eligible parties Dans le paragraphe 446.4(2), on dit que les mêmes partis
admissibles :

 . . . cannot be required to provide access to personal
information or provide information relating to personal
information under its control or to correct—or receive,
adjudicate or annotate requests to correct—personal
information or omissions in personal information under its
control.

[…] ne peuvent être obligés de donner accès aux
renseignements personnels qui relèvent d’eux, de fournir
des renseignements concernant ceux-ci, de corriger une
erreur ou une omission à ceux-ci ou encore de recevoir,
d’examiner ou de traiter toute demande à cet effet.

I see a contradiction here. However, I’d like to have your
interpretation on whether citizens can access their personal
information collected by eligible political parties, correct it,
rectify it or have it removed, as the case may be.

Je vois ici une contradiction. Cependant, j’aimerais avoir votre
interprétation quant à l’accessibilité ou non des citoyens dont les
renseignements ont été recueillis par des partis politiques
admissibles, à leur accès à ces renseignements et à la capacité de
les corriger, de les rectifier ou de les voir retirés, le cas échéant.

Ms. Hawara: Paragraph 446.6(c) specifies what information
must be included in the policy. The policy must explain the type
of personal information—

Mme Hawara : L’alinéa 446.6c) précise l’information qui
doit être incluse dans la politique. Donc, la politique doit
expliquer le type de renseignement personnel —

Senator Saint-Germain: Collected. La sénatrice Saint-Germain : Recueilli.

Ms. Hawara: Yes, more than collected information, in
relation to all the activities that the political party engages in.

Mme Hawara : Oui, plus que recueilli, par rapport à toutes
les activités que le parti politique exerce.

Senator Saint-Germain: As I understand it, that type of
information is made public. That’s relatively clear to me.
However, I see a contradiction between subsections 446.4(1)
and 446.4(2). I also feel the clarification is a contradiction. I
would like to know if my interpretation is wrong or if there’s
indeed a discrepancy between two clauses of the bill.

La sénatrice Saint-Germain : Ce type de renseignement, si
je comprends bien, est rendu public. Pour moi, c’est relativement
clair. Toutefois, je vois une contradiction entre les
paragraphes 446.4(1) et 446.4(2). La précision me semble aussi
une contradiction. J’aimerais savoir si mon interprétation est
erronée ou s’il y a effectivement une non-concordance entre
deux articles du projet de loi.

Ms. Hawara: I don’t think there’s any discrepancy.
Subsection 446.4(1) states that a federal political party doesn’t
have to comply with a provincial law on the matter, while
subsection 446.4(2) states that they can’t be required to provide
access to personal information. I don’t see any discrepancy
between the two.

Mme Hawara : Je ne crois pas qu’il y ait de
non‑concordance. Le paragraphe 446.4(1) précise qu’un parti
politique fédéral n’est pas tenu de se conformer à une loi
provinciale en la matière, alors que le paragraphe 446.4(2)
précise qu’ils ne peuvent pas être obligés de donner accès aux
renseignements personnels. Je ne vois pas de non-concordance
entre les deux.

Senator Saint-Germain: If I may, I don’t see how
paragraph 446.6(c) or even the entire section grants citizens
access to their personal information. I understand that on the
website, we’ll see that a party is collecting names, addresses and
gender. Maybe I’m misreading it, and please correct me if I am,
but I don’t see how that gives the citizen access to their

La sénatrice Saint-Germain : Si je peux me permettre, je ne
vois pas en quoi l’alinéa 446.6c) ou même tout l’article donne
accès au citoyen à ses renseignements personnels. Je comprends
que, sur le site, on saura qu’un parti recueille le nom, l’adresse et
le sexe d’un citoyen. Peut-être que mon interprétation est
erronée, et je veux vous laisser la chance de me corriger si c’est
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information and the ability to have it corrected or even removed,
if they wish.

le cas, mais je ne vois pas comment cela donne accès au citoyen
aux renseignements qui le concernent et à la capacité de les faire
rectifier ou même retirer, s’il le souhaite.

Ms. Hawara: You’re right. Paragraph 446.6(c) tries to
describe the type of information, but it doesn’t confer a right of
access to the individual.

Mme Hawara : Vous avez raison. L’alinéa 446.6c) tente de
décrire le type d’information, mais il ne confère pas un droit
d’accès à l’individu.

Senator Saint-Germain: Would the public have access to it
under another Chief Electoral Officer power or under another
act? Is that a no?

La sénatrice Saint-Germain : Est-ce que, en vertu d’un autre
pouvoir du directeur général des élections ou d’une autre loi, le
citoyen y aurait accès? Est-ce que la réponse serait non?

Ms. Hawara: The answer is no. Mme Hawara : La réponse serait non.

Senator Saint-Germain: Okay. La sénatrice Saint-Germain : D’accord.

[English] [Traduction]

Senator Prosper: Part 4 is described as creating a “. . .
national, uniform . . . and complete regime.” I get the “national”
part that you mentioned earlier regarding my question. It falls
under the Canada Elections Act. Yet it relies on each political
party adopting its own privacy policy with no independent body
assessing adequacy.

Le sénateur Prosper : Il est indiqué dans le projet de loi que
la partie 4 a pour objet d’établir un « régime national, uniforme...
et complet ». Je comprends la désignation « national » que vous
avez mentionnée plus tôt en réponse à ma question. Cela relève
de la Loi électorale du Canada, mais on laisse le soin à chaque
parti d’adopter sa propre politique en matière de protection de la
vie privée, sans qu’aucun organisme indépendant n’en confirme
la validité.

How does a system of individualized, self-written standards
produce true uniformity and compliance with the fundamental
privacy principles that underlie privacy law?

Comment une série de normes établies par les partis chacun de
leur côté peut-elle assurer une véritable uniformité et une
conformité aux principes fondamentaux qui sous-tendent la Loi
sur la protection de la vie privée?

Ms. Hawara: The intention of the bill is to clarify that the
Canada Elections Act is where federal political parties look to
know what roles they are subject to with respect to privacy, so it
is from that perspective that it is a national, complete and
uniform set of rules. That is the intention of the bill.

Mme Hawara : Le projet de loi vise à préciser que c’est à la
Loi électorale du Canada que les partis politiques fédéraux
doivent se référer pour connaître leur rôle en matière de
protection de la vie privée. C’est donc dans cette optique que
l’on peut parler d’un ensemble de règles nationales, complètes et
uniformes. C’est l’intention du projet de loi.

Senator Prosper: That is in and of itself, but can you
comment on how these are self-drafted with respect to each party
with no independent oversight? How does that lend itself to it
being uniform and complete if it can vary from party to party?

Le sénateur Prosper : C’est sans doute l’intention, mais il
s’agit tout de même de règles rédigées par chaque parti sans
supervision indépendante. Comment obtenir l’uniformisation et
l’exhaustivité voulues si les politiques peuvent ainsi varier d’un
parti à l’autre?

Ms. Hawara: There are certain requirements in terms of what
should be in the policy. The policies need to be made public and
available for Canadians to consult, so in that sense, it provides
some frame that will guide political parties.

Mme Hawara : Il y a certaines exigences quant à ce qui
devrait figurer dans les politiques en question. Ces politiques
doivent être rendues publiques de telle sorte que les Canadiens
puissent les consulter et, en ce sens, elles fournissent un cadre
qui guidera les partis.

Rachel, I don’t know if you want to add anything. Je ne sais pas si Mme Pereira voulait ajouter quelque chose.

Ms. Pereira: Thank you, senator. You are correct that the
policies can be different across parties, but the requirements that
you see in the act currently and then with the new minimal

Mme Pereira : Merci, sénateur. Vous avez raison de dire que
les politiques peuvent être différentes d’un parti à l’autre, mais
les exigences prévues dans la loi en vigueur ainsi que les
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requirements that are being added, those would be common to all
the policies. But you are correct that the policies can be different
across parties.

nouvelles exigences minimales qui sont ajoutées seraient les
mêmes pour toutes les politiques.

Senator Clement: Can we come back to the warning letters
you were talking about? You said if there were a breach, it would
be a violation of the bill, but what would that lead to? Can you
repeat what you said about what the infraction or the punishment
would be?

La sénatrice Clement : Pouvons-nous revenir aux lettres
d’avertissement dont vous parliez? Vous avez indiqué que toute
atteinte serait une violation du projet de loi, mais quelles en
seraient les conséquences? Pouvez-vous répéter ce que vous avez
dit au sujet de l’infraction ou de la sanction?

Ms. Pereira: I’m happy to. Mme Pereira : Avec plaisir.

Senator Clement: And is what you said in the bill? La sénatrice Clement : Et est-ce que cela est expressément
prévu dans le projet de loi?

Ms. Pereira: Yes, it is. A party that does not comply with
their requirements and their policy can be subject to the
administrative monetary penalties regime, which is already
existing in the Canada Elections Act.

Mme Pereira : Oui, en effet. Un parti qui ne se conforme pas
aux exigences et aux politiques qu’il a lui-même établies peut
être assujetti au régime de sanctions administratives pécuniaires
déjà inscrit dans la Loi électorale du Canada.

It is a regime that intends to encourage compliance and not be
punitive, so the Commissioner of Canada Elections has tools at
her disposal should there be a contravention of a party’s privacy
policy. She could not necessarily go straight to monetary
penalties — which vary, depending on whether it is an individual
or an entity — but she can issue a warning letter, because it
could be an honest mistake that someone made, or a warning,
once she looks into the issue.

C’est un régime qui vise à encourager la conformité, et non à
être punitif. Ainsi, la commissaire aux élections fédérales a
différents outils à sa disposition en cas de violation de la
politique d’un parti en matière de protection de la vie privée. Elle
ne va pas nécessairement imposer d’emblée des sanctions
pécuniaires — dont le montant varie selon qu’il s’agit d’une
personne ou d’une entité —, mais elle peut envoyer une lettre
d’avertissement, car il est possible que l’erreur ait été commise
de bonne foi. Le parti présumément fautif est ainsi mis en garde
après examen du dossier.

But if there is deemed to have been an infraction, then she can
issue a monetary penalty of a minimum of $50 or more, or
$300 for an entity.

Mais si l’on juge qu’il y a effectivement eu infraction, elle
peut imposer une sanction pécuniaire d’au moins 50 $, ou 300 $
pour une entité.

Senator Clement: Is it $50 or $300? La sénatrice Clement : Est-ce 50 $ ou 300 $?

Ms. Pereira: It is $50 for individuals and $300 for entities at
this time.

Mme Pereira : C’est actuellement 50 $ pour les particuliers
et 300 $ pour les entités.

Ms. Hawara: I will point out the specific provision in the bill.
It is subclause 446.5(2).

Mme Hawara : Je veux souligner que tout cela est précisé au
paragraphe 446.5(2) du projet de loi.

Senator Clement: Thank you. La sénatrice Clement : Merci.

The Chair: Thank you, witnesses from the Privy Council
Office. Thank you for appearing before us and answering our
questions. Your testimonies are valuable to the committee’s
work, and we are grateful for your appearance here today.

Le président : Je remercie nos témoins du Bureau du Conseil
privé. Merci d’avoir bien voulu comparaître devant nous et
répondre à nos questions. Vos témoignages sont précieux pour le
travail du comité, et nous vous sommes reconnaissants de votre
présence ici aujourd’hui.

Senators, before we adjourn, I want to remind the senators
that we have two further meetings today: one commencing
at 1:30 p.m. for two hours with two panels, and a second
commencing at 4:15 p.m., again, for two hours with two panels.
Then we’ll come to 6:15 p.m., when we’ll continue that meeting.
At that point, we will discuss recommendations and/or

Honorables sénateurs, avant de lever la séance, je tiens à vous
rappeler que nous avons deux autres réunions de deux heures
chacune aujourd’hui : une première à 13 h 30 avec deux groupes
de témoins, et une deuxième à 16 h 15, encore une fois avec
deux groupes de témoins. Nous poursuivrons ensuite cette
dernière séance à compter de 18 h 15 pour discuter des
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observations, which we would pass onto the National Finance
Committee.

recommandations ou des observations que nous transmettrons au
Comité des finances nationales.

Senator Simons: I have a very practical question. May we
leave our papers in the room, or do we need to clear and then
come back in an hour and start over fresh?

La sénatrice Simons : J’ai une question pratico-pratique.
Pouvons-nous laisser nos choses dans la salle, ou devons-nous
tout ramasser et revenir dans une heure pour nous installer de
nouveau?

The Chair: The clerk is going to be responsible for this room,
and you can leave your items here. I will not take that
responsibility.

Le président : Le greffier sera responsable de cette salle, et
vous pouvez laisser vos affaires ici. Je n’assumerai pas cette
responsabilité.

Senator Simons: I trust Vincent. La sénatrice Simons : Je fais confiance à M. Labrosse.

The Chair: We all trust Vincent. That’s true. Le président : Nous faisons tous confiance à M. Labrosse.
C’est vrai.

Thank you, senators. We will reconvene for the next meeting
at 1:30 p.m.

Merci, honorables sénateurs. Nous reprendrons nos travaux
à 13 h 30 pour la prochaine réunion.

(The committee adjourned.) (La séance est levée.)
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